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Contexte des ateliers Africagay  
 
Depuis près d’un an, AIDES a été interpellé par plusieurs associations partenaires afin de les aider à 
mener des actions de prévention spécifiques aux MSM. 
AIDES a alors proposé un premier atelier inédit en Afrique. 18 organisations étaient représentées par 
28 participants venus de 10 pays d’Afrique et de France. L’objectif majeur de l’atelier était de permettre 
aux associations d’échanger sur leurs expériences et leurs projets respectifs, notamment dans le but de 
construire un travail commun. Cet atelier s’est tenu à Ouagadougou (Burkina Faso) en octobre 2007. Il 
a débouché sur de nombreuses recommandations individuelles et collectives. Durant cet atelier, il s’y 
est exprimé une forte demande de soutien à la mobilisation naissante et encore éparse. 
 
Suite à cet atelier, un groupe informel « Africagay » s’est constitué. Il a pour objectif de contribuer à la 
lutte contre le VIH/sida pour les gays et par les gays à travers des associations africaines, 
francophones, de lutte contre le VIH/sida et/ou identitaires. 
 
Le groupe s’est réunit pour une deuxième fois à Bamako en janvier 2008 et une troisième fois à Limbé 
(Cameroun) à l’occasion du regroupement annuel des associations africaines partenaires de AIDES 
(juin/juillet 2008). 
 
 
Objectif de l’atelier  
 
Cet atelier s’inscrit dans la logique de soutien à cette mobilisation naissante, son objectif est 
d’approfondir les connaissances et mutualiser les expériences autour de 2 thèmes :  

- VIH et droits humains, en présence de Maitre Alice NKOM, avocate au Cameroun qui s’est 
illustrée en défendant les minorités sexuelles 

- Vivre et parler de sa séropositivité / Témoigner 
Par ailleurs, l’atelier permettra de mettre en commun les avancées depuis le dernier regroupement et 
les retombées de la participation et de la visibilité de Africagay lors de la conférence de mexico 2008. 
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Déroulement de l’atelier  
 
Les méthodes d’animation utilisées sont participatives et interactives (temps de présentation des 
expériences des participants, travaux de groupes, temps de discussion  et de débat …). Il ne s’agit pas 
d’une formation mais bien d’un temps de partage et d’échange d’expériences dont les principaux 
objectifs sont d’ouvrir des espaces de discussion et de débat mais aussi de construire ensemble des 
outils de formation et de plaidoyer en totale adéquation avec les situations individuelles de chaque 
pays. Avec des temps importants consacrés à la présentation des expériences de terrain, chaque 
participant était à part entière acteur de l’atelier en apportant sa pierre à la production collective. 
 
 
 
Jour 1 : Modules Droits Humains 

- Présentation de l'atelier  
- Présentation des participants et des structures associatives 
- Topo réalisé par Me Alice Nkom sur la thématique «justice nationale », le cas du Cameroun. 
- Echanges sur les cas qu’elle a eu à défendre devant les tribunaux camerounais 
 

Jour 2 : Modules Droits humains (suite) 
 

- Topo d’Olivier Maurel sur la justice internationale à travers les pactes internationaux 
- Séance de témoignage sur les types de violations, les auteurs des ces violations et les raisons 

les justifiants (brainstorming groupe) 
- Présentation de quelques procès en France 
- Rédaction de scénarios représentatifs de violations des droits des personnes homosexuelles 

(travaux de groupe) 
- Soirée conviviale organisée par ARCAD/sida 

 
Jour 3 : Points divers 

- Retour sur la conférence de Mexico : bilan et retombées sur le film d’Africagay : « j’ai deux 
combats ». 

- Site internet Africagay et lettre d’info. 
- Prévention par Internet : expérience de RUBAN Rouge (Côte d’Ivoire) par Lambert Douat et 

Yves Yomb d’Alternatives Cameroun 
- Les romans photos 
- ICASA 2008, quelle participation d’Africagay (qui y va ? pour quoi faire?) 
- Intervention de Malick Sène (Secrétaire exécutif du HCNLS Mali), l’objectif était de prendre note 

des doléances du réseau Africagay, pour les porter auprès des décideurs politiques de la sous 
région CEDEAO. 

- Règles basiques d’organisation et de fonctionnement d’Africagay (proposition de rédaction 
d’une charte d’Africagay) 

- Appels à projets SIDACTION/AIDES (Michel Maietta)  
 
Jour 4 : modules dicibilité et témoignage 
 

- Diffusion du film «j’ai deux combats» et discussion autour de sa diffusion, et des conséquences 
qui peuvent en découler 

- Animation : « feu de brousse » 
- Avantages et inconvénients d’un témoignage individuel (brainstorming) 
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- Avantages et inconvénients d’un témoignage collectif (brainstorming) 
 
 

Jour 5 : suite module dicibilité et témoignage 
- Animation : « jeu de la ligne »  
- Evaluation de l’atelier 
- Fin de l’atelier et recommandations 
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I/ Module des Droits humains  
 
1/ Justice Nationale au Cameroun par Maitre Alice NKOM  
 
Me Alice Nkom a présenté le dispositif juridique national au Cameroun. Celle-ci s’articule autour des lois 
et institutions chargées de la mettre en pratique. Parmi ces lois ou textes, on peut citer la Constitution 
camerounaise du 18 janvier 19961, le Nouveau Code de procédure pénale, et le Code pénal. Les 
personnes chargées de les mettre en application sont les juges (administratifs et judiciaire) des 
différents tribunaux, qui sont sous l’autorité du Ministre de la justice garde des sceaux. Ces derniers 
sont chargés d’appliquer les lois telles que contenues dans ces instruments. Ce qui n’est pas toujours le 
cas face aux questions homosexuelles. 
 
En effet, la publication des listes des présumés homosexuels au Cameroun en 2006, a contribué à de 
nombreuses arrestations et détentions arbitraires dans ce pays. Ceci, sur la base de l’article 347 bis 
du Code Pénal camerounais qui dispose que : « est punie d’un emprisonnement de six mois à cinq ans 
et d’une amende de 20.000 à 200.000 francs toute personne qui a des rapports sexuels avec une 
personne de son sexe ».  
Selon Me Alice NKOM, cet article est illégal (car ce n’est pas une loi mais un décret présidentiel) et 
contraire aux textes internationaux. Et la condamnation sur la base de cet article ne peut se faire que 
sur la base d’un flagrant délit.  
Les arrestations et les condamnations qui ont eu lieu au Cameroun n’obéissent pas à cette règle. 
D’ailleurs, tout récemment à Yaoundé, à 3h du matin, sur une dénonciation anonyme, la police a violé 
un domicile privé dans lequel deux jeunes hommes étaient couchés. Ces derniers ont été accusés 
d’homosexualité et détenu par la police. Bien avant ceci, 11 personnes suspectées de pratiquer 
l’homosexualité avaient été arrêtées dans un bar par la gendarmerie en 2005 et le juge chargé de cette 
affaire avait ordonné des examens anaux pour prouver leur homosexualité. De tels viols de la vie 
privée, dont le Président de la République son Excellence Paul Biya dénonçait dans son discours du 11 
février 2006. Ce discours est resté sans écho au sein de la machine judiciaire nationale, et a pour 
conséquence l’homophobie à l’égard des personnes ayant des pratiques homosexuelles et par ricochet, 
la propagation de l’épidémie de VIH/sida dans cette communauté. 
 
Me Alice NKOM a présenté avec détails les différents cas de défenses auxquels elle a été confrontée et 
comment elle a construit la défense. 
S’en ai suivi une série de question/réponse sur la justice nationale au Cameroun. 
 
2/ Justice Internationale par Olivier MAUREL  
 
La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH), le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
 
La justice internationale est celle qui est établie par le système onusien. Cette dernière établit plusieurs 
organes de sauvegarde des instruments internationaux relatifs aux droits de l’Homme que les Etats 
ratifient. Ces instruments contiennent des dispositions qui sont reconnues à toute personne du fait de 
sa nature humaine. En cas de violation d’une de ces dispositions, tout individu ou groupe d’individus 
peut saisir l’organe compétent à cet effet. 

                                                 
1 Loi n°96/06 du 18 janvier 1996 portant révisions de la Constitution Camerounaise du 02 Juin 1972. 



 10

Pour ce qui est du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, l’organe compétent est le 
Comité des droits de l’Homme. Et le Pacte international relatif aux droits  économiques, sociaux et 
culturels, est le  Comité des droits économiques, sociaux et culturels. 
 
Ainsi, pour saisir ses comités, il faut s’assurer que : 
 

- l’Etat auquel vous appartenez est parti à l’instrument que vous convoquez 
- qu’il a reconnu la compétence du Comité 
- vous avez épuisé toutes les voies de recours internes disponibles si et seulement si celles ci 

sont disponibles, impartiales, et effectives. 
 
Un brainstorming nous a permis d’identifier d’une part, les différentes violations des droits des 
personnes homosexuelles,  des auteurs des violations, et les raisons/ motivations qui les justifiaient.  
 
Ceci s’est clôturé par la rédaction d’une histoire réalisée par les trois groupes de travail qui sera édité 
sur le site internet d’Africagay.  
 

2.1-  Droits humains et orientations sexuelles  
 

2.1.1. Droits de l’Homme ou droits humains ? 
 
Historiquement, en France, on utilise l’expression « Droits de l’Homme » : 

• Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 1789 
• Déclaration universelle des droits de l’Homme du 10 déc.1948 

Mais le terme est ambigu, car il désigne à la fois : 
• Le genre humain (catégorie générique) 
• L’être humain de sexe masculin (catégorie spécifique) 

= Le terme peut donc être excluant pour les femmes ou les enfants 
 
D’où la traduction littérale de l’anglais ou de l’espagnol : 

• « Human rights » 
• « Derechos humanos » 

 
Même si, littéralement, les droits n’ont rien d’humain en soi : en français, l’épithète ne remplace pas le 
complément de nom 
= on ne dit pas la main humaine, mais la main de l’homme 
 
L’expression « Droits de la personne » (utilisée au Canada) : 

• Elle est connotée en termes de métaphysique et philosophie 
• Elle est utilisée par l’Eglise catholique pour rappeler que la personne ne s’appartient pas et ne 

tient ses droits que de Dieu 
 
L‘expression « Droits fondamentaux » est aussi utilisée : 

• Induisant une notion préjudiciable de hiérarchie entre les droits 
• Sans donner de critères sur l’attribution du caractère fondamental 

 
Nous emploierons donc indifféremment « Droits de l’Homme » et « Droits humains » 
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2.1.2. Le droit international des droits de l’Homme 
 

• Sur quelle base soutenir les victimes ?  
• Et comment soutenir l’action militante ? 

 
Que signifient les droits de l’Hommes / humains ? 
 
Ce sont des droits au service d’un système d’idées, de valeurs. Ils représentent : 

• Une certaine conception de l’Homme dans la société 
• L’horizon de l’humanité 

Il faut plusieurs conditions à leur existence : 
• Que l’être humain soit considéré comme un individu autonome…et qu’il prime sur la 

communauté, sur le tout social 
= individualisme versus holisme 
= des droits pour lui-même et non grâce à son groupe social 

• Que l’être humain soit considéré comme un sujet de droit…et non comme un objet 
= droit subjectif versus droit objectif 
= des droits individuels, opposables aux pouvoirs constitués 

• Que ces droits subjectifs soient inhérents à la nature humaine 
= inaliénabilité et universalisme 
= des droits propres à l’homme du fait de sa condition humaine 
 

2.1.3. La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) 
 
Cette déclaration est une résolution des Nations Unies : 
= un « idéal commun à atteindre par tous les peuples et nations » 
 
Elle n’est pas du droit positif à proprement parler, mais : 

• Elle représente une référence sur laquelle les citoyens et les ONG peuvent appuyer leurs 
revendications 

• Les Etats ne peuvent pas refuser d’en reconnaître la portée sous prétexte qu’ils ne l’ont pas 
expressément approuvée 

 
Ces droits sont repris et complétés par 2 Pactes de 1966 /1976: 

• Le PIDCP : Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques 
• Le PIDESC : Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels 

 
La DUDH est aussi complétée par : 

• Les 2 Conventions contre l’esclavage et sur l’abolition de l’esclavage, la traite des esclaves, et 
les institutions et pratiques équivalentes, 1926 & 1953 

• Les Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs deux Protocoles additionnels relatifs à la 
protection des victimes des conflits armés 

• La Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 1951 
• La Convention et le Protocole relatifs au statut des réfugiés, 1954 & 1966 
• La Convention sur l’élimination de toute forme de discrimination raciale, 1966 
• La Convention sur l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard des femmes, 1979 
• La Convention internationale contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants, 1984 



 12

• La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 
• La Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille, 2003 
 
Articles 1 & 2 : les principes 

• L’égalité en dignité et en droits, la non-discrimination 
 
Articles 3 à 7 : les droits « fondamentaux » 

• Droit à la vie, à la liberté, à la sûreté, interdiction de l’esclavage et de la torture, à la 
personnalité juridique, à la protection de la loi 

 
Articles 8 à 20 : les libertés individuelles 

• Droit de recours à la justice, à la protection contre l’arbitraire, à l’équité de la justice, à la 
présomption d’innocence et à la non rétroactivité de la loi pénale, au respect de la vie privée, à 
la libre circulation, à l’asile, à la nationalité, au mariage, à la propriété, à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion, à la liberté d’opinion et d’expression, à la liberté de réunion et 
d’association 

 
Articles 21 : les droits politiques 

• Droit au libre choix de ses gouvernants, d’accès aux fonctions publiques, au suffrage 
universel, à des élections libres. 

 
Articles 22 à 25 : les droits économiques et sociaux 

• Droit à la sécurité sociale, au travail, à la protection contre le chômage, à une rémunération 
équitable et satisfaisante, à la libre adhésion syndicale 

 
Articles 26 & 27 : les droits culturels 

• Droit à l’éducation, à la vie culturelle, aux bienfaits scientifiques 
 
Articles 28 à 30 : articles transversaux sur la Déclaration 
 
 
Lecture de la DUDH et des deux Pactes (soutien aux victimes) 

• Qu’est-ce qui peut soutenir la lutte contre les discriminations liées à l’orientation sexuelle ? 
• Qu’est-ce qui peut soutenir l’action des défenseurs des droits de l’Homme en la matière? 

 
Autres textes étudiés : (soutien à l’action militante) 
 

• La Déclaration et le Programme d'action de Vienne (1993). Adoptés le 25 juin 1993 par la 
Conférence mondiale sur les droits de l'homme 

• La Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société 
de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement 
reconnus 

 
Résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies 53/144 adoptée à la 85e séance plénière, le 
9 décembre 1998. 
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2.1.4. Quelques conclusions sur les textes étudiés 
 
Qui est responsable ? 

• Les Etats (membres des Nations Unies) et leurs représentants 
= Protéger, promouvoir et rendre effectifs (respecter et faire respecter) 
= Par la loi, la justice ou le règlement (administratif) 
= Par l’aide aux acteurs ad hoc (dont ONG) 
= Par l’information du public sur les textes juridiques, nationaux et internationaux 

• Les organes de la société 
• Les individus 

 
Qui bénéficie des droits de l’homme ? 

• « Tous les êtres humains », « tout individu » « toute personne »,« chacun », « tous »… 
• Egalité en dignité et en droits 
• Non discrimination 
• Les DH sont universels, indivisibles, interdépendants et indissociables (cf. Vienne 1, 5 & 8) 

 
Quid des homosexuel(le)s ? 
Pas de référence explicite à l’orientation sexuelle ni dans la DUDH ni dans les 2 pactes … 

• Mais la non discrimination s’adresse à « chacun » (art.2)… 
• …et étend la liste de motifs à « toute autre situation » de distinction 

 
… mais des décisions explicites des organes conventionnels : 

• Triple précédent de la Cour européenne des droits de l’homme  
(RU, 1981 – Irlande, 1988 – Chypre, 1993) 

• Déclaration et programme de Vienne (1993) : section B, § 20 
• Dans l’affaire Toonen contre l’Etat australien, le Comité des droits de l’homme des Nations 

Unies (contrôle du PIDCP) reconnait la discrimination liée à l’orientation sexuelle (1994) 
• Autres décisions similaires : Comité des droits de l’enfant (2000), Comité sur l’élimination de la discrimination 

à l’égard des femmes (2000) 
 

2.1.5. Comprendre les mécanismes de discrimination et de violation 
 
Qui discrimine, comment ? où ? au nom de quoi ? sur quels motifs ? en violation de quel article de la 
DUDH 
 
Les violations  
 
Quels types de violations aux DH des homosexuels (le)s ? 

• Les atteintes à la dignité, au droit à la vie, à la sûreté des personnes 
• La torture 
• Les peines et les traitements cruels, inhumains ou dégradants 
• Les atteintes à l’égalité devant les droits 

 
Les atteintes : 

• Au droit à la vie, à la sûreté des personnes (corporelle ou psychique) 
• Au droit à la liberté (physique, d’opinion, de conscience, d’expression) 
• Au droit d’accès aux fonctions publiques ou politiques 
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• A la personnalité juridique 
• A la vie privée (domicile, famille, correspondance, réputation…) 
• A la présomption d’innocence 
• Au droit à une justice indépendante, impartiale et équitable 
• Aux droits économiques sociaux et culturels 

 
Où, dans quels espaces ? 

• Dans les commissariats, les tribunaux, les prisons 
• Dans les administrations 
• A l’école, à l’université 
• Dans les structures sanitaires et sociales (hôpitaux…) 
• Dans les entreprises, publiques ou privées 
• Dans l’espace public (rue…) 
• Dans l’espace privé (famille, domicile…) 

 
Les auteurs de violations 
 
Qui viole les droits des homosexue(le)s ? 
 
Des Etats 

• Directement (initiative) 
• Indirectement (incitation, complicité, impunité) 

Des représentants des pouvoirs publics 
• Liés aux droits civils et politiques 
• Liés aux droits économiques, sociaux et culturels 

Des groupes de la société 
• Des entreprises 
• Des mouvements (politiques, religieux, syndicaux, associatifs…) 
• Des familles 

Des individus 
 
Les facteurs qui favorisent 
 
L’apparition des violations 

• L’ignorance 
• Les préjugés 
• Le silence, le refus d’admettre la réalité des faits 

La production des violations 
• Les discriminations 
• Les persécutions 

La perpétuation des violations 
• L’impunité 

o Due à la complicité de l’Etat 
o Due au consentement de l’Etat 
o Due manquement de l’Etat à sa diligence / DIDH 

 
• L’intériorisation de la culpabilité 
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Les motifs et les raisons sous-jacentes 
 
Pourquoi et au nom de qui discrimine-t-on les homosexue(le)s ? 
 
Au nom de la religion 

• Pêchés 
• Actes contre-nature, immoraux, pervers 

Au nom de la politique 
• Déni d’humanité 
• Déviance idéologique, déviance sociale 
• Collusion avec le colonialisme, l’ennemi, l’opposition politique 

Au nom de l’ordre public 
• Actes impudiques, indécents, scandaleux 
• Troubles à l’ordre public, crime 
• Maladie mentale, danger de santé publique 
• Corruption, passe-droits 

Au nom de la culture 
• Coutume, tradition 
• Prosélytisme 

 
 
 
3/ Résultats des travaux en grand groupe  
 
3.1- Les discriminations dans l’accès aux droits et libertés fondamentales 
3.2- Les auteurs de discriminations dans l’accès aux droits et libertés fondamentales 
3.3- Les motifs invoqués / légitimation des discriminations dans l’accès aux droits et libertés 
fondamentales 
3.4- Les facteurs qui favorisent les discriminations dans l’accès aux droits et libertés fondamentales 
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3.1/ Les discriminations dans l’accès aux droits et libertés fondamentales 
 
 
Les atteintes à la dignité, au droit à la vie,  à la sûreté des personnes 
La torture 
Les peines et les traitements cruels, inhumains ou dégradants 

• Assassinat, 
• Atteinte à l’intégrité physique, persécutions, viol, sévices corporels 
• Non assistance à personne en danger (que ce soit ou non la personne qui mis la personne en 

danger) 
• Atteinte à l’intégrité morale, persécution (psychique…) 
• Harcèlement 
• Provocations à la haine, lynchage (médiatique, physique…) 
• Humiliations (publiques ou en privé) 
• Insultes, injures publiques 
• Infériorisation, dévalorisation (hiérarchie des rôles, assimilation d’un homme à une femme, à un 

animal…) 
• Actes d’intolérance ou d’exclusion illégaux 

 
Les atteintes à l’égalité devant les droits 

• Pénalisation de l’homosexualité 
• Inégalité devant les pratiques sexuelles (discrimination homo/hétéro pour la maturité sexuelle, 

discrimination autour du consentement…) 
• Inégalité dans l’accès au plaisir sexuel 
• Inégalité dans le droit au mariage 
• Inégalité dans le droit à l’adoption 
• Inégalité d’accès au droit de vote 
• Inégalité dans l’accès aux soins, à la prévention et aux traitements 

 
Les atteintes : 
 

 Au droit à la liberté (physique, d’opinion, de conscience, d’expression) 
• Refus du droit d’asile 
• Atteinte à la liberté de circulation 
• Interdiction / restriction d’accès à des lieux publics (lieux de culte 
• Refus / restriction de vente (achat de gel…) 
• Interdiction / restriction de participation ou organisation d’évènements sociaux 
• Refus / restrictions du droit d’expression, de manifestation 

 
 Au droit d’accès aux fonctions publiques ou politiques 
• Refus d’accès ou de promotion à un poste 

 
 A la personnalité juridique 

 
 A la vie privée (famille, correspondance, réputation…)  
• Pénalisation de l’homosexualité  
• Violation de domicile 
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• Chantage, extorsion de fonds 
• Dénonciation calomnieuse 
• Diffamation, objet de rumeurs 
• Outing 
• Violation du secret professionnel, du secret de la confession 
• Confiscation de biens 
• Actes d’intolérance ou d’exclusion illégaux 
• Pénalisation de la transmission du VIH 

 
 A la présomption d’innocence 
• Invention ou requalification infondée des motifs d’inculpation 
• Arrestation et détention arbitraires 
• Violation du droit à la défense 
• Pénalisation de la transmission du VIH 
• « Aveu », information donnée sous la contrainte, forcé 

 
 Au droit à une justice indépendante, impartiale et équitable 
• Invention ou requalification infondée des motifs d’inculpation 
• Violation du droit à la défense 
• Détention arbitraire 
• Confiscation abusive de biens 

 
 Aux droits économiques sociaux et culturels 
• Refus / restrictions d’accès aux soins 
• Refus / restrictions de vente (accès au logement) 
• Interdiction / restriction de participation ou organisation d’évènements sociaux 
• Refus d’accès (embauche) ou de promotion à un poste 
• Refus / restrictions d’accès à l’éducation 
• Limitations éducatives dans l’information sur l’orientation sexuelle 

 
 
 
Autres discriminations hors DH (jugement « moral ») 

• Utilisation de l’homosexualité comme alibi 
• Non assistance à personne en danger 
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3.2/ Les auteurs de discriminations dans l’accès aux droits et libertés fondamentales 
 
 
Des Etats 
 

 Directement 
• Dans sa législation 
• Dans l’usage de la force publique (police, armée) 
• Dans sa justice 
• Dans la protection sociale 
• Dans sa fiscalité 
• En tant qu’entreprise 
• En tant que bailleur de fonds public 

 
 Indirectement 
• Dans sa diplomatie 

 
Des représentants des pouvoirs publics 
 

 Liés aux droits civils et politiques 
• Police 
• Armée 
• Administration pénitentiaire 
• Personnel judiciaire (magistrats, avocats…) 

 
 Liés aux droits économiques, sociaux et culturels 
• Personnel enseignant 
• Personnel médical et paramédical 

 
Des groupes de la société 
 

 Des entreprises 
• La presse  
• L’entreprise dans laquelle on travaille 
• La bancassurance (accès aux prêts, aux contrats d’assurance…) 
• Les bailleurs de fonds privés 
• Toute entreprise (refus de vente) 

 
 Des mouvements / groupes sociaux 
• Partis politiques 
• Mouvements religieux 
• Communauté, groupe ethnique 
• Syndicats 
• Associations / ONG 
• Clubs ou fédérations de sport 

 
 Des autorités religieuses ou traditionnelles 
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 Des familles 
• Les grands-parents 
• Les parents 
• Les enfants 
• Le reste de la famille 

 
Des individus 

• En tant que partenaire sexuel 
• En tant qu’ « ami » 
• En tant que collègue de travail 
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3.3/ Les motifs invoqués / la légitimation des discriminations dans l’accès aux droits et libertés 
fondamentales 
 
 
Au nom de la religion 

• Pêchés 
• Actes contre-nature, immoraux, pervers 

 
Au nom de la politique 

• Déni d’humanité 
• Déviance idéologique, déviance sociale 
• Collusion avec le colonialisme, l’ennemi, l’opposition politique 

 
Au nom de l’ordre public 

• Actes impudiques, indécents, scandaleux 
• Respect des bonnes mœurs 
• Troubles à l’ordre public, crime 
• Maladie mentale 
• Danger de santé publique 
• Anormalité 
• Corruption, passe-droits 

 
Au nom de la culture 

• Coutume, tradition 
• Prosélytisme homosexuel 
• La perpétuation de l’espèce 
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3.4/ Les facteurs qui favorisent les discriminations dans l’accès aux droits et libertés 
fondamentales 
 
Dans l’apparition des violations 
 

 L’ignorance, les représentations générales 
• L’absence d’éducation, de formation 
• L’absence d’information 
• La jalousie 
• Les préjugés sur l’hygiène de vie et la santé 
• La mauvaise interprétation des lois, des règlements 

 
 Les préjugés, les représentations liées au genre et au rôle « assigné » au genre 
• Sur l’apparence physique, vestimentaire 
• Sur la gestuelle, les comportements 
• Sur le langage, la façon de parler 
 

 Le silence, le refus d’admettre la réalité des faits 
• Le déni de la différence 
• La peur de l’autre 

 
 Les phénomènes de groupe (dominant) 
• Le poids de la majorité, la peur de rompre la cohésion sociale (du groupe dominant) 
• Le conformisme, le mimétisme 
• La passivité 
• L’hypocrisie 
• Le panurgisme, effet d’entraînement, émulation, endoctrinement 
• Le suivi de la mode 

 
Dans la production des violations (discriminations et persécutions) 

• Pour des raisons démagogiques (création d’un bouc émissaire, se faire (re)connaître du 
public…) 

• Pour des questions de contexte politique, social, économique, familial (détournement de 
l’attention de l’opinion…) 

 
Dans la perpétuation des violations 

 L’impunité 
• Due à la complicité de l’Etat 
• Due au consentement de l’Etat 
• Due manquement de l’Etat à sa diligence / DIDH 

 
 La psychologie des homosexuel(le)s 
• Le déni de soi 
• Le refoulement 
• L’intériorisation de la « culpabilité » 
• Le refus de la réalité 
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4/ Quelques documents de référence : c/f annexes de ce compte-rendu 
 

• Déclaration universelle des droits de l’Homme (DUDH 1948) 
• Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966/76) 
• Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966 / 76) 
• Déclaration et programme d’action de Vienne (1993) 
• Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de 

promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement 
reconnus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 23

 

II/ Module sur la dicibilité et le témoignage 
 
1/ Brainstorming en grand groupe 
 
Ce module avait pour objectif d’explorer des pistes afin d’élaborer un cadre permettant d’accompagner 
et de soutenir les personnes qui témoignent (aussi bien sur la séropositivité que l’homosexualité) tout 
en inscrivant leur témoignage dans une action de plaidoyer. 
Les résultats de ce travail serviront comme base à un prochain atelier sur la construction d’un plaidoyer. 
 
Lors de cet atelier les participants ont réfléchi à plusieurs points :  
 

• TEMOIGNER INDIVIDUELLEMENT 
 

Ce que je gagne Ce que je perds 
- Soulagement 
- Libération 
- Assurance/confiance 
- L’amitié (vrais amis) 
- Affirmation de soi / Dignité 
- Notoriété / Visibilité 
- Emulation 
- Légitimité 
- Plus de courage 
- Argent / subvention 
- Pouvoir 
- Soutien 
- Reconnaissance 
- Sympathie 
- Sollicitation 
- Proximité 
- Emploi 
- Droit d’asile 

- Sa confidentialité 
- L’estime des autres 
- L’amitié (faux amis) 
- L’anonymat 
- Sécurité 
- Estime / considération 
- Sécurité / vie 
- Respect des autres 
- Emplois / statut / logement 
- Pouvoir 
- Paria 
- Sympathie 
- Tranquillité 
- Notoriété 
- Réputation 
- Faire machine arrière 
- Statut social 
- Entourage 
- Discrimination 
- Perte de recul et d’objectivité 
- Liberté 

 
• QU’EST CE QU’UN BON TEMOIGNAGE 

 
Un bon témoignage Un mauvais témoignage 

- La vérité / pas de contre vérité 
- Concision, cadré dans le temps 
- Clarté 
- Logique 
- Neutralité 
- Sincérité 
- Au minimum : identifiable même si anonyme 
- Un plus : à visage découvert 
- Entier / Pas tronqué 

- Réaction à chaud 
- Parti-pris / Partialité 
- Volonté de faire exemple / généralisation 
- Touffu 
- Incohérent 
- Grotesque 
- Se laisser embarquer 
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- Avec un but / objectif clair 
- Préparation  techniques, protocole 
- Désintéressé 
- Confiance dans l’interlocuteur 
- Validation a posteriori 
- Tomber dans un piège 
 

• TEMOIGNER COLLECTIVEMENT 
 

Ce que je gagne Ce que je perds 
- Notoriété collective 
- Force 
- Solidarité / Soutien 
- Crédibilité 
- Conviction / envie d’aller loin 
- Anonymat individuel 
- Sécurité / Protection 
- Recours 
- Objectivité 
- Courage 

- Notoriété individuelle 
- Personnalisation 
- Spontanéité 
- Authenticité 
- Ne pas se reconnaître 
- Ne pas reconnaître son histoire 
- Désinvidualisation 
- Fragilité / vulnérabilité aux attaques 

 

 
• TYPES DE TEMOIGNAGE 
- En fonction du support (oral, papier, audio, visuel, etc.) 
- Direct / indirect 
- Langage des signes / autres langages 
- A visage découvert ou pas 
- Manifestation / marche 
- Sujet abordé, publique, actualité 
- Décor / lieu 
- Moment de la diffusion / Durée 
- Genre / personnalité / notoriété 

 
• RISQUES DE TEMOIGNAGE MEDIATIQUE ET STRATEGIES A ADOPTER 

 
Risques/difficultés Stratégies 

- Sécurité (exil) 
- Déformation de la réalité 
- Manipulation des propos 
- Censure 
- Diffusion plus large que prévue / hors 

contrôle 
- Risque étendu à l’entourage 
- Aller au delà du témoignage 
- Investiguer dans la vie privée 
- Regard des autres 

- Formation ciblée des journalistes (VIH, 
MSM, etc.) 

- Demander / exiger un droit de regard 
- Communiqué de presse (dossier) 
- Information / approfondir 
- Formation des témoins 
- Ne pas hésiter à faire des recours en 

justice 
- Droit de réponse 
- Choisir les médias / porte parole témoin 
- Tester le témoignage  
- Soutien psychologique, juridique / 

encadrement 
- Rester dans le cadre professionnel 
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2/ Films : « J’ai deux combats » 
 
Présentation et critiques du film « j’ai deux combats » de Antoine Roulet. La plus grande partie des 
discussions tournait autour de la diffusion ou pas de ce film.   
Les protagonistes estiment que l’objectif du film a été atteint lors de sa diffusion à la conférence 
internationale de Mexico.  
Le groupe a décidé de classer le film dans les archives de AIDES et qu’il ne soit diffusé sous aucun 
prétexte jusqu’à nouvel ordre. Il ne pourra être diffusé que dans un cadre restreint avec l’autorisation 
ponctuelle de chaque témoin 
 
 
3/ Jeux de groupe 
 

3.1.  Le feu de brousse 
 
Le Feu de brousse est un jeu de simulation autour de la prise de risque et du test de dépistage. Tout au 
long de l'exercice, les participants ont fait connaître leurs sentiments et leurs réactions tout en discutant. 
 
En annexe de ce compte-rendu, vous trouverez la fiche pédagogique de ce jeu. 
 
 

3.2. Le jeu de la ligne 
 
L’objectif de ce jeu est de travailler sur les représentations de l’annonce et de la connaissance du statut 
sérologique, et dégager des éléments de débat. 
 
Les items discutés lors de cet exercice sont en annexe de ce rapport. 
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III/ Points divers   
 

1/ Prévention par Internet  
 
Présentation de l’expérience de Ruban Rouge RCI et d’Alternatives Cameroun. 
 
La prévention par Internet est l’une des méthodes de prévention mise en œuvre au Cameroun et en 
Côte d’Ivoire.  
Cette prévention par internet a pour objectif d’étendre la prévention au sein des usagers d’Internet dans 
ces pays. Elle s’article autour d’échanges continues entre l’internaute et l’acteur de prévention. Ce 
dernier apporte des conseils sur les mesures à prendre pour éviter les IST et le VIH/sida   
 
 

1.1. Genèse de l’action  
Quels sites et description du site ? 
Les sites des rencontres : 

• Gay2424 (site de rencontre gay exclusif) 
• Citégay (site de rencontre gay exclusif) 
• Gaydar (site de rencontre gay exclusif) 
• Nostalgie (site de rencontre hétéro et gay) 
• Tchatche (site de rencontre hétéro et gay) 
• 123love (site de rencontre hétéro et gay) 

Quand l’action a t’elle débuté ? 
Elle a démarré en octobre 2007 juste après l’atelier de Ouagadougou qui s’est tenu du 1 au 5 octobre. 
 

1.2. Objectif de l’action 
L’objectif général de cette activité est la prévention des IST/VIH/SIDA et la promotion des pratiques 
sexuelles gay à moindre risques. 
 

1.3. Actions menées 
• Écoute et conseils 
• Référence vers les centres de PEC médicaux 
• Encouragement au dépistage volontaire 
• Promotion du gel (lubrifiant) 
• Promotion des préservatifs… 
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1.4. Déroulement  
 
Les intervenants : un  intervenant est en ligne (Internet) et deux au téléphone (ligne verte infos sida) :  
il s’agit d’une ligne d’écoute de toutes les questions VIH/SIDA où la thématique MSM n’était pas 
abordée. Après l’atelier de Ouagadogou en 2007, il a été demandé à faire intégrer la thématique MSM.  
La posture : un pseudo est créé et permet de rentrer sur les sites de rencontres. 
Des indices (sur des sites mixtes) permettent d’établir le contact avec les internautes. Une fois le 
contact établit, l’offre de services peut commencer. 
Quels publics : le public est constitué de jeunes gens dont l’âge varie entre 18 ans et plus et 
représentent toutes les couches socio professionnelles. 
 
Tous les dialogues sont documentés et archivés. Et pour des mesures de sécurité, les rendez-vous pris 
suite aux échanges (pour fournir du matériel de prévention)  doivent se tenir au niveau du local de 
l'association ou dans un lieu public. 

1.5. Modalités d’évaluation 
 
Recueil de données : un compte Messenger est créé et permet d’avoir des contacts et d’échanger 
régulièrement. Chaque jour, quatre à cinq personnes peuvent être en ligne.  
 
Historique des entretiens : Les internautes reviennent sur Messenger pour des compléments 
d’informations ou pour avoir de nouvelles informations 
 
Formation : pour le moment aucune formation n’a été dispensée. 
 

1.6. Evaluation 
 

• Nombre de personnes reçues en ligne 
• Nombre de personnes référées vers les centre de PEC 
• Nombre de personnes référées vers les boites de dialogues MSN 
• Nombre de personnes dépistées 
• Nombre de kits de prévention distribués 
• Historique des échanges effectués 

 

1.7. Réflexion et perspectives 
 

• Renforcer les capacités des intervenants (formation) 
• Session de formation relais sur le net 
• Établir une connexion Internet 
• Acquérir un ordinateur (portable) pour les activités 
• Intervention sur le site Africagay 
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2/ Travail en groupe sur la structuration d’Africagay 
 
Brainstorming sur la future charte Africagay : à partir de ce travail le comité de pilotage Africagay va 
proposer un projet de charte qui sera partagé avec le groupe avant d’être présenté début 2009 à 
l’ensemble des présidents des associations membres d’Africagay. 
 

2.1. Points clé à figurer dans la charte (préambule ?) 
- Partage d’expérience Sud/Sud 
- Lien avec le VIH/sida 
- Réseau/regroupement de structures (associations) 
- Afrique francophone 
- Centrer sur la vulnérabilité au VIH/sida des homosexuels et autres MSM 
- Prévention 
- PEC et accès aux soins 
- Plaidoyer 
- Droit à la santé sexuelle 
- Respect des droits des personnes 
- Défense des droits humains 

 

2.2. Critères d’inclusion: 
 

- Etre une association identifiée et reconnue 
- Mener des actions auprès des gays 
- Volonté politique éclairée de l’association  
- Approche communautaire 

 
2.3. Fonctionnement Africagay : par regroupement de tous ou un certain nombre de membres 
 
2.4. Comité de pilotage : C/f dernière note copil de Casablanca (26 juillet 2008) 
 
2.5. Exclusion : qui décide, le comité de pilotage ou regroupement ? 
 
2.6. Communication : qui valide les communiqués de presse et au nom de qui 
 
NB : les points 5 et 6 seront abordés lors de la réunion des présidents. 
 
 
3/ Rencontre avec Malick Sène  
 
Malick Sène est le secrétaire exécutif du Haut Conseil National de Lutte Contre le Sida au Mali 
(HCNLS). C’est pour la deuxième fois que Malick Sene affiche son soutien aux associations œuvrant 
dans la lutte contre le VIH/Sida auprès des MSM. Il a salué l’initiative Africagay en considérant les 
acteurs de ce réseau comme des pionniers dans cette Afrique qui bouge et qui ont compris 
contrairement aux idées reçues, que l’épidémie en Afrique n’est pas exclusivement hétérosexuelle.   
Malick Sène s’est engagé à soutenir Africagay et les associations qui le composent à faire valoir la 
thématique MSM auprès des CNLS dans les pays d’Afrique.  
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4/ ICASA 2008 à Dakar 
 
Africagay sera présent à l’ICASA de Dakar avec une participation de 10 personnes. Africagay prendra 
en charges les dix personnes selon les critères suivants : 

- Priorité pour les membres du comité de pilotage 
- Priorité aux membres ayant des abstracts ou des communications orales retenus à la 

conférence 
 
Au programme : 

- du 1e au 3 décembre : un atelier sur les questions du plaidoyer 
- du 3 au 7 décembre : participation à la conférence 

o Stand Africagay 
o Tenue d’un symposium sous le thème : Prévention du VIH/sida chez les homosexuels 

et autres MSM en Afrique francophone : expérience d'Africagay 
 
Le groupe a aussi discuté sur la question de la sécurité des participants à la conférence.  
 
 
5/ Présentation du projet AIDES/SIDACTION 
 
Michel Maietta de Sidaction a présenté le projet qui lie AIDES et Sidaction pour le renforcement des 
acteurs de la société civile de la lutte contre le sida en Afrique pour une intervention adaptée 
auprès des MSM. 
 
Les objectifs de ce projet sont :  
 

• Consolider les Capacités Structurelles; 
• Renforcer les Capacités d’Agir; 
• Soutenir les Capacités d’Interagir; 

 
Consolider les Capacités Structurelles : 

• Conseil auprès des structures dirigeantes; 
• Formation axé sur: 

− Les représentations; 
− Les connaissances de base; 
− Les capacités transversales. 

 
Renforcer les Capacités d’Agir : 

• Formation d’échange sur les savoir-faire (know-how) nord-sud et sud-sud; 
• Mise à disposition d’un Fond de Subvention: 

− 75.000 € pour 2009; 
− 100.000 € pour 2010; 
− 150.000 € pour 2011; 
− 200.000 € pour 2012. 

 
Soutenir les Capacités d’Interagir : 

• Conseil sur les stratégies de communication; 
• Mise à disposition d’un Fonds d’Urgence; 
• Formation axé sur l’autoévaluation et la capitalisation; 
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• Recherche pratique auprès des populations MSM (3 recherches sur 3 terrains différents) 
• Création d’un réseau de solidarité et d’assistance. 

 
 
 
 

ANNEXES  
 
1/ Feu de brousse 
2/ Jeu de la ligne : dicibilité 
3/ Déclaration universelle des droits de l’Homme (DUDH 1948) 
4/ Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966 / 76) 
5/ Déclaration et programme d’action de Vienne (1993) 
6/ Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de 
promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 31

 

Annexe 1 : Feu de Brousse 
 
Feu de brousse est un jeu de simulation autour de la prise de risque et du test de dépistage. Tout au 

long de l'exercice, les stagiaires feront connaître leurs sentiments et leurs réactions et en discuteront. 
Durée : 

La durée de l’exercice est de 1h30 à 2h. 
Public : 

10 à 25 stagiaires. Peut être pratiqué avec des publics très divers. Étant donné la nature de 
l’exercice, personne ne peut être admis une fois la simulation démarrée. 
Animateurs : 

La co-animation est exclue. Cependant un deuxième formateur peut être présent en tant 
qu’observateur. 
Objectifs : 

• Identifier son vécu et ses stratégies face à l'épidémie de sida et les confronter à d'autres. 
• Appréhender le vécu de la démarche de test, de la proposition à l'annonce du résultat.  
• Comprendre la complexité de la nouvelle donne du dépistage et les problèmes qui peuvent se 

poser dans la démarche du test.  
• Appréhender ce qu'implique l'annonce d'une séropositivité dans le changement de vie d'une 

personne.  
• Comprendre la politique française de dépistage, pouvoir l'expliquer et la défendre.  

Matériel nécessaire : 
• Un local assez grand pour permettre à tous les stagiaires de former un cercle assis sur des 

chaises. 
• Le formateur aura besoin d'une première série de 10 enveloppes contenant chacune une carte. 

5 cartes indiqueront votre sérologie est positive, 5 votre sérologie est négative. Ces dernières 
seront fermées différemment pour pouvoir les identifier. Il devra mettre de côté un résultat votre 
sérologie est positive (pour le test à l'insu) et un résultat votre sérologie est négative (pour la 
personne désignée). Répartissez les autres enveloppes et poser sur le dessus du paquet 
l'enveloppe contenant un résultat votre sérologie est négative.  

• Le formateur aura besoin d'une seconde série de 5 enveloppes contenant pour 3 votre sérologie 
est positive et 2 votre sérologie est négative. 

Cela fait au total : 
• 5 cartes votre sérologie est positive. 
• 5 cartes votre sérologie est négative.  

Des modèles de cartes sont disponibles à la fin du document. 
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Conseils pour le formateur : 
Étant donné la complexité de la simulation et les sentiments qu'elle met en jeu, le formateur doit bien 

se préparer. 
Face aux situations induites par la simulation, les stagiaires seront invités à s'exprimer sur ce qu'ils 

ressentent et sur les incidences de ces situations dans leur cadre affectif, familial et professionnel. Le 
formateur cherchera surtout à aider les stagiaires à répondre et à s'exprimer, puis à chaque étape, il 
apportera à l'ensemble du groupe des éléments de synthèse provenant des savoirs collectifs sur 
l'épidémie. 

De vives réactions émotives pourront se manifester au cours de l'exercice. Il conviendra de discuter 
ces réactions sans toutefois trop insister. L'exercice vise à éclaircir les problèmes et accroître la 
compréhension, mais ne doit pas se transformer en séance thérapeutique. 

Tout l'exercice repose sur les qualités d'animation du formateur et sur son respect du cadre de 
formation. Il devra être en permanence centré sur les objectifs pédagogiques et ne pas être introspectif. 
Ce genre d'exercice pouvant se prêter facilement à la manipulation au détriment de la formation, le 
formateur en respectera les consignes et ne pourra les modifier qu'après discussion et accord des 
formateurs référents. 

Il faudra prévoir un temps suffisant à la fin de l'exercice pour les discussions et les conclusions. Il est 
essentiel de prévoir une pause après la clôture de l'exercice. 
Les étapes de l’exercice Feu de Brousse 
1. EXPLIQUER LES OBJECTIFS : 

Le formateur lira les objectifs de l'exercice et rappellera que la nécessité de confidentialité s'étend à 
l'exercice, qu'il doit pouvoir exister au sein du groupe une confiance mutuelle et que chacun peut 
s'exprimer en toute franchise. Toute information personnelle communiquée au cours de l'exercice doit 
rester strictement confidentielle. Préciser les règles de non jugement et de respect du temps de parole. 

Il est important de préciser que personne n’est tenu de faire cet exercice et que quiconque désire 
arrêter l’exercice est libre de le faire. Il lui suffit alors de quitter sa place et de se mettre en retrait du 
cercle extérieur. Cependant, si un stagiaire quitte le jeu, il ne pourra plus le réintégrer par la suite. 
2. FAIRE UNE DEMONSTRATION DES POIGNEES DE MAIN : 

Demander aux stagiaires de poser tout ce qu'ils tiennent en main et de former un cercle avec leurs 
chaises en regardant à l'intérieur. 

Expliquer aux stagiaires qu'ils vont se retrouver dans une soirée dans un club de vacances au cours 
de laquelle ils devront avoir 2 ou 3 relations sexuelles non protégées, symbolisées par des poignées de 
main. Faire le tour de tous les participants pour faire une démonstration. Sans lâcher la main des 
stagiaires, expliquer qu'il faut ce mécanisme pour indiquer qu'une personne a été exposée au VIH : le 
mécanisme choisi est un léger grattement de paume pendant la poignée de main. Répéter que ce 
grattement indique que la personne a eu un rapport sexuel avec pénétration et sans protection avec 
quelqu'un qui a été en contact avec le VIH. Montrer le geste de grattement de paume à tous les 
participants. 

Rappelez qu'il s'agissait seulement d'une démonstration et qu'à ce stade de simulation personne n'a 
encore été en contact avec le VIH. 
3. CHOIX DU PARTICIPANT QUI A ETE EN CONTACT AVEC LE VIH : 

Le formateur annonce qu'il invitera bientôt les participants à fermer les yeux et qu'en tournant autour 
du cercle, il posera sa main sur l'épaule d'un des stagiaires. Celui-ci sera considéré comme ayant été 
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en contact avec le VIH pour toute la durée de la simulation. Il ne devra le dire à aucun membre du 
groupe, mais à chaque fois qu'il serrera la main de quelqu’un, il devra lui gratter la paume. 

Dire aux participants que tous ceux dont la paume aura été grattée devront à leur tour gratter la 
paume de ceux auxquels ils serreront la main. Rappeler que toute poignée de main représente un 
rapport sexuel sans protection. 

Le formateur demande aux stagiaires de fermer les yeux et fait au moins deux tours complets autour 
du cercle. En passant, il posera sa main sur l'épaule d'un stagiaire en choisissant quelqu’un qui donne 
l'impression de pouvoir assumer ce rôle qui n'est pas trop émotif. 
4. LES STAGIAIRES SE RENDENT COMPTE DE L'INVISIBILITE DE L'INFECTION : 

Demander à tous d'ouvrir les yeux et de voir s'ils peuvent identifier celui ou celle qui a été désignée. 
Faire bien ressortir que, comme dans la réalité, il est impossible de voir si une personne vit ou non avec 
le VIH. 

Le formateur demande aux stagiaires d'exprimer en quelques mots quels étaient leurs sentiments 
pendant qu'il faisait le tour du cercle. Il montrera que même en sachant que c'est un jeu, les gens ont 
peur, ressentent une menace quand le formateur s'approche d'eux. Rappeler que même aujourd'hui, le 
sida continue de susciter des réactions de peur. 
5. VISUALISATION DE LA CHAINE DE CONTAMINATION : LES PARTICIPANTS SE SERRENT MUTUELLEMENT LA MAIN. 

Rappeler aux stagiaires qu'à ce stade. une seule personne a été en contact avec le VIH, qu'elle va 
gratter la paume de tous ceux à qui elle serrera la main. Tous ceux dont la paume aura été grattée 
gratteront à leur tour la paume de ceux dont ils serreront la main. 

Préciser que chacun aura 2 poignées de main, une troisième s'il le souhaite mais pas plus. Préciser 
que pour la bonne marche de l'exercice, il est impératif de respecter cette consigne. 

Le formateur sort du cercle. Il demande à tout le monde de participer et de reprendre sa place après 
les poignées de main. 

Quand tout le monde a repris sa place, le formateur demande à tous ceux dont la paume a été 
grattée pendant l'exercice, ainsi qu'à la personne désignée au début, de se rapprocher avec leur chaise 
du centre du cercle. Pointer l'étendue possible de la propagation du VIH à partir d'une seule personne. 
6. DEMONSTRATION DU CARACTERE ALEATOIRE DE L'EXPOSITION AU VIH : LES PERSONNES DU CERCLE 
EXTERIEUR.  

Le formateur demande aux personnes du cercle extérieur, qui n'ont pas eu la paume grattée, ce que 
leur inspire leur position, comment ils se sont comportés pendant l'épisode des poignées de main, ce 
qu'ils ont ressenti. 

Chacun intervient à son tour, il est demandé aux stagiaires de ne pas se couper la parole, de 
respecter ce que dit l'autre, comme dans tout exercice émotionnel. 

En partant de ce qui a été dit, le formateur explique que seul le hasard fait que l'on se retrouve dans 
le cercle intérieur ou extérieur. Cela peut arriver à chacun d'entre nous. Toutes les stratégies mises en 
place, plus ou moins conscientes, sont inefficaces, parce que les rapports sexuels se font sans 
protection. Il peut faire le point sur les stratégies, bonnes ou mauvaises, souvent évoquées. 

Si cela n'est pas évoqué spontanément, le formateur demande si des personnes dans le extérieur 
ont eu un troisième rapport sexuel, celui qui était facultatif, et si des personnes dans le cercle extérieur 
ont échangé une poignée de main avec une personne assise dans le cercle intérieur. Si c’est le cas, 
elles ont eu cet échange avant que ce partenaire ait été gratté. Le sentiment de l’avoir échappé belle 
est alors souvent exprimé. 
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Demander si cette prise de conscience est de nature à change ses comportements sexuels, ou à es 
conforter, s'ils sont déjà adaptés aux risques liés au VIH. 
7. AVOIR ETE EN CONTACT AVEC LE VIH : LES PERSONNES DU CERCLE INTERIEUR 

Demander aux stagiaires comment ils se sont comportés lors de l'épisode des poignées de main, ce 
qu'ils ont ressenti, et les sentiments que leur inspire leur position dans le cercle intérieur. Quand la 
personne désignée au début demande à s'exprimer, le formateur précise que c'est lui qui l'a choisie, 
que c'est un rôle difficile, et qu'elle a été choisie parce qu’elle semblait de taille à assumer ce rôle. Si 
cette personne ne dit pas que c'est elle qui a été choisie, le formateur devra en parler. Demander ce 
que cette personne a ressenti depuis le début du jeu, ce qu'elle a ressenti quand le formateur lui a 
touché l'épaule, comment elle a agi ensuite. Le stagiaire désigné exprime souvent un sentiment de 
culpabilité en voyant le nombre de personnes dans le cercle intérieur, à partir de ses deux rapports 
sexuels. 

Le formateur doit être attentif à : 
• ce que ça fait d'avoir été gratté (fatalité, colère, angoisse, désarroi...) 
• ce que ça fait de gratter quelqu'un (responsabilité, culpabilité, vengeance, honte…) 
• ceux qui ont eu une 3ème poignée de main, facultative. Ils ont pris sciemment un risque (d'être en 

contact ou de mettre quelqu'un en contact avec le VIH) sans y être obligés par la consigne. Les 
personnes mises en contact à leur troisième poignée de main disent souvent qu'ils sont 
responsables de ce qui leur arrive, qu'ils auraient pu s'asseoir après la seconde poignée de 
main, qu’ils se demandent pourquoi ils ont pris ce risque. Le formateur peut s'appuyer sur ces 
témoignages pour parler des dépôts de plainte pour contamination volontaire, en indiquant que 
dans la plupart des cas, les responsabilités reposent sur les deux partenaires. Le formateur peut 
également remettre en question le mythe du méchant contaminateur volontaire. 

8. SAVOIR SI ON EST INFECTE OU NON : LE TEST DE DEPISTAGE 

Le formateur propose de revenir à la suite de l'histoire : que se passe-t-il après la soirée quand les 
participants ont conscience d'avoir pris un risque. Le formateur interroge les personnes sur la démarche 
à suivre lors d'un retour en France deux semaines plus tard. Le formateur rappelle si nécessaire que : 

1. le traitement d'urgence n'est pas disponible en Afrique. 
2. la possibilité d'effectuer un dépistage est possible 1mois après la prise de risque. 
A ce stade de la simulation, le formateur précise qu'il a toujours employé les termes de en contact 

avec le VIH et jamais contaminé ou séropositif, même si les stagiaires utilisaient ces termes. Personne 
ne sait s'il y a effectivement eu transmission du VIH. Le seul moyen de savoir si l'on vit avec le virus est 
d'effectuer un test de dépistage. 

Le formateur propose alors le test, en précisant : 
• le délai moyen 1 mois pour observer dans le sang la présence d’anticorps 
• les différentes possibilités d'effectuer un test et leurs caractéristiques. 
• la nécessité d'un entretien préalable avec un médecin. 
• le délai d'attente des résultats en fonction du moyen choisi. 
• la nécessité d'un nouvel entretien lors de la remise des résultats et la signification des résultats 

positif et négatif.  
• Si un participant déclare refuser le test, le formateur lui demandera de donner ses raisons, 

d'expliquer sa stratégie. Possède-t-il toutes les informations dont il a besoin ? Prendra-t-il des 
précautions dans ses rapports sexuels ? Ce participant réintégrera ensuite le cercle extérieur. 

Le formateur distribue les enveloppes contenant des résultats de test à tous les participants du 
cercle intérieur qui en ont fait la demande. Il commence par la personne qu'il a désignée au début 
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comme ayant été en contact avec le VIH de manière à lui remettre un votre sérologie est négative. Il 
connaît le contenu des autres enveloppes, la proportion respective des différents types de résultat mais 
ignore en dehors de la personne désignée au début de l'exercice qui va tirer quelle enveloppe. Il 
demande aux stagiaires de ne pas ouvrir tout de suite leur enveloppe, pour symboliser le délai 
d'obtention des résultats, en fonction du système utilisé (médecin généraliste, CIDAG…). 

Il demande à ceux qui le souhaitent de s'exprimer sur ce qu'ils ressentent pendant cette attente, s'ils 
ont une idée du résultat, à qui ils auraient envie de parler de leur démarche, comment ils envisagent 
leur vie sexuelle pendant cette période… 

Le formateur invite ensuite les participants à ouvrir leur enveloppe. Les personnes ayant une 
sérologie positive sont invitées à se rapprocher au centre du cercle intérieur. Les personnes ayant une 
sérologie négative rejoignent le grand cercle . 
9. MISE AU POINT DE STRATEGIES POUR CEUX DONT LA SEROLOGIE ET L’ANTIGENEMIE SONT NEGATIVES (CERCLE 
INTERMEDIAIRE) 

Demander à ceux dont la sérologie est négative l'effet que cela a eu sur eux, en essayant de donner 
la parole en dernier à la personne désignée au début. Leur demander s’ils sont totalement rassurés. 
Leur demander quelles sont les conséquences de ce résultat sur leur comportement sexuel. 

Quand la personne désignée au début de la simulation déclare que son résultat est négatif, cela 
provoque souvent de vives réactions, notamment parmi les membres du cercle extérieur. En effet 
plusieurs d'entre eux peuvent avoir échangé une poignée de main sans avoir été grattés avec une 
personne du cercle intérieur ayant eu un résultat positif. Cela renvoie également aux risques de 
contamination antérieurs à cette soirée, à la vraie vie des participants, c’est-à-dire à leur vécu. 
10. MISE AU POINT DE STRATEGIES POUR CEUX DONT LE TEST EST POSITIF : LE MOMENT DE L’ANNONCE. 

Le formateur pourra leur poser des questions telles que : 
• Quelles idées vous sont venues en tête quand vous avez reçu le résultat ? Quelle a été votre 

réaction immédiate ? 
• Avec qui auriez-vous eu envie d'être ? De quel soutien auriez-vous besoin ? 
• Allez-vous le dire ? à qui (entourage affectif, relationnel, professionnel…) ? En parlerez-vous à 

votre/vos partenaires sexuels (anciens et/ou futurs) ? 
 
Il faudra expliquer : 
1. la difficulté de la situation pour intégrer en même temps la contamination et la prise d'un 

traitement précoce. 
2. la haute transmissibilité du virus pendant cette période. 
Il faudra expliquer que vivre avec le virus ne signifie pas avoir une maladie liée au VIH ni le sida. Du 

temps sera consacré à la façon de dire que l'on vit avec le VIH, et aux conséquences possibles de cette 
révélation. 
11. MISE AU POINT DE STRATEGIES POUR CEUX DONT LA SEROLOGIE EST POSITIVE : 

Le formateur pourra poser les mêmes questions qu'au paragraphe 10 avec la nuance 

supplémentaire que la contamination est antérieure à cette soirée. 

Faire ressortir les avantages qui existent à savoir qu'on est séropositif, surtout en matière de 
traitements préventifs des infections opportunistes et d'intervention précoce en cas de dégradation de 
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l'état immunitaire. Faire ressortir qu'on peut prévenir le sida en connaissant son statut et rappeler que 
40% des personnes découvrent leur séropositivité tardivement lors de la survenue de la maladie. 
13. LES PERSONNES QUI REJOIGNENT LE CERCLE EXTERIEUR : 

Le formateur demande comment se sentent les personnes du cercle extérieur. Les personnes 
n'ayant jamais été testées se posent alors la question de leur statut sérologique. Le formateur essayera 
de faire témoigner ceux qui le souhaitent sur la différence entre être séronégatif et ne pas connaître son 
statut sérologique, ou ne plus en être sûr(e). Demander à ceux qui ont un résultat vraiment négatif l'effet 
que cela eu sur eux, en essayant de donner la parole en dernier à la personne désignée au début. Leur 
demander s'ils pensent que le fait de se savoir séronégatif peut aider à adapter ses comportements 
sexuels, s'ils ont toutes les informations dont ils ont besoin sur la sexualité à moindres risques, s'ils 
savent où chercher les renseignements nécessaires… 
14. ÊTRE TESTE A SON INSU : 

Le formateur sélectionne au hasard une personne du cercle extérieur à qui il remet une enveloppe 
contenant un résultat positif. Il l'informe que lors d'une hospitalisation, elle a été testée à son insu et 
qu'on lui remet son résultat à sa sortie. Cette personne devra rejoindre le cercle intérieur et pourra 
parler de l'impact que cette nouvelle a eu sur elle. 

Le formateur discutera de la violation des droits de la personne que constitue ce genre de dépistage 
sans consentement, et de la difficulté d'instaurer une stratégie basée sur la responsabilité individuelle 
en utilisant de telles pratiques. Insister sur le fait que le dépistage à l'insu ne garantit en rien sur le désir 
de soins ultérieurs et qu'il ne peut y avoir de gélules à l'insu. Rappeler que 70% des personnes testées 
à leur insu refusent tout traitement (perte de confiance en la médecine). 
15. LE RETOUR DANS LE CERCLE EXTERIEUR : 

Quand toutes les questions auront été examinées, le formateur demande aux participants qui ont eu 
un résultat positif de lui rendre les enveloppes. Il rappelle qu'il s'agissait seulement d'un exercice et que 
les résultats qu'il a distribués ne disent rien sur le statut réel des participants. Il récupère également les 
enveloppes des personnes du cercle extérieur. 

Chacun pourra, en rendant son enveloppe, dire comment il a vécu l'exercice, avant de rejoindre le 

cercle extérieur. 

16. FIN DE L'EXERCICE : 
Le formateur explique brièvement comment l'exercice est conçu et préparé : les différentes étapes et 

leur utilité, la préparation des enveloppes… A partir du constat de l'efficacité de l'exercice, pointer qu'il 
renvoie chacun vers son existence et ses stratégies, ou son absence de stratégies, face au sida. 

Le formateur pourra encore demander à chaque participant d'exprimer par un mot, une couleur, 
comment il se sent après l'exercice (les visages, ou la météo semblent appropriés pour ce tour de table 
rapide). 

Le formateur indique que l'exercice est terminé et remercie les participants. Il faut prévoir à ce stade 
une pause pour que les stagiaires puissent réfléchir à l'exercice et analyser leurs sentiments, et en 
parler aux autres participants ou au formateur. 
Source : 

D'après le PNUD NEW YORK - Programme VIH et développement -version Avril 1998 modifiée par 
AIDES-Provence et réajustée par AIDES Bourgogne. 
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Matériel : 
A photocopier et découper. 

Votre sérologie est positive. Votre sérologie est positive. 

Votre sérologie est positive. Votre sérologie est positive. 

Votre sérologie est positive. Votre sérologie est positive. 

Votre sérologie est positive. Votre sérologie est positive. 

Votre sérologie est négative. Votre sérologie est négative. 

Votre antigénémie est positive. Votre antigénémie est positive. 
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Annexe 2 : jeu de la ligne 
 
Objectif du module : travailler sur les représentations de l’annonce et de la connaissance du 
statut sérologique, et dégager des éléments de débat. 
 
Consigne : les participants sont rassemblés autour d’une ligne virtuelle au centre de la pièce. 
 
Les participants sont invités, après chaque affirmation, à aller à droite de l’animateur s’ils sont d’accord, 
à gauche s’ils ne sont pas d’accord. 
 
Rappel : cet exercice requiert de la part de chaque participant des attitudes relatives au Counselling, 
telles que l’écoute, le non-jugement ou la congruence ! 
 
Attention ! 
 
 

Il sera possible de se positionner au centre pour les items en italique. 
 
 
LES ITEMS :  
 
Dans nos associations, si quelqu’un n’a pas dit qu’il l’était, c’est qu’il ne l’est pas 
 
En tant qu’intervenants, nous devons inciter les personnes à annoncer leur séropositivité à leur 
entourage 
 
C’est plus facile de dire qu’on est séropo au VIH plutôt qu’aux hépatites 
 
Les tests de dépistage rapide seraient un bon outil en matière de prévention 
 
Ce n’est pas parce que je l’ai dit à personne que ça va m’empêcher de me soigner 

Si j’avais connu le statut sérologique de tous mes partenaires sexuels cela n’aurait rien 

changé 

La prévention passe par les personnes séropositives 

Je parle toujours de mon statut sérologique avant un rapport sexuel 
 
Mieux vaut ne pas dire et se protéger tout le temps que dire et se protéger en fonction du statut 
annoncé 
 
Je n’ai pas les mêmes pratiques selon le statut déclaré par mon partenaire 

C’est quand même plus facile à dire chez les homos 

On aurait pu faire le même jeu de la ligne il y a 10 ans 
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Annexe 3 : Déclaration universelle des droits de l’Homme (DUDH 1948) 
 
 
Déclaration universelle des droits de l'homme (DUDH - 1948) 
Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies, résolution 217A (III) du 10 décembre 1948 
http://www.unhchr.ch/udhr/lang/frn.htm 
Préambule 
Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice 
et de la paix dans le monde, 
Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de 
barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres 
humains seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé 
comme la plus haute aspiration de l'homme, 
Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour 
que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression, 
Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations, 
Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 
les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans 
l'égalité des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le 
progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, 
Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation 
des Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, 
Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance 
pour remplir pleinement cet engagement, 
L'Assemblée générale 
Proclame la présente Déclaration universelle des droits de l'homme comme l'idéal commun à atteindre 
par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la société, 
ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement et l'éducation, de 
développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre 
national et international, la reconnaissance et l'application universelles et effectives, tant parmi les 
populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur 
juridiction. 
Article premier 
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison 
et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 
Article 2 
Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente 
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation. 
De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du 
pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, 
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 
Article 3 
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 
Article 4 
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous 
toutes leurs formes. 
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Article 5 
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 
3 
Article 6 
Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 
Article 7 
Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous 
ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et 
contre toute provocation à une telle discrimination. 
Article 8 
Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes 
contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 
Article 9 
Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé. 
Article 10 
Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et 
obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 
Article 11 
1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties 
nécessaires à sa défense lui auront été assurées. 
2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, 
ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne 
sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a 
été commis. 
Article 12 
Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa 
correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la 
protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 
Article 13 
1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 
2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. 
Article 14 
1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en 
d'autres pays. 
2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit 
commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 
Article 15 
1. Tout individu a droit à une nationalité. 
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité. 
Article 16 
1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la 
nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux 
au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 
2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux. 
3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société 
et de l'Etat. 
4 
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Article 17 
1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété. 
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété 
Article 18 
Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la 
liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa 
conviction, seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte 
et l'accomplissement des rites. 
Article 19 
Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 
Article 20 
1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 
2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 
Article 21 
1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit 
directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis. 
2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques 
de son pays. 
3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics; cette volonté doit 
s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel 
égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. 
Article 22 
Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale; elle est fondée à 
obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au 
libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internationale, 
compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays. 
Article 23 
1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables 
et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage. 
2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal 
3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa 
famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres 
moyens de protection sociale. 
4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats 
pour la défense de ses intérêts. 
Article 24 
Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée 
du travail et à des congés payés périodiques. 
Article 25 
1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux 
de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi 
que pour les services sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de 
maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de 
subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. 
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2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, 
qu'ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale. 
Article 26 
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1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui 
concerne l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obligatoire. 
L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé; l'accès aux études supérieures 
doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 
2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au 
renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit 
favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes 
raciaux ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien 
de la paix. 
3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants. 
Article 27 
1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de 
jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent 
2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production 
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 
Article 28 
Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que 
les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet. 
Article 29 
1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement 
de sa personnalité est possible. 
2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux 
limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des 
droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre 
public et du bien-être général dans une société démocratique. 
3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes 
des Nations Unies. 
Article 30 
Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant, pour 
un Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 
6 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP – 1966/76) 
Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 2200 A (XXI) du 16 
décembre 1966 - Entré en vigueur: le 23 mars 1976, conformément aux dispositions de l'article 49 
http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/a_ccpr_fr.htm 
Préambule 
Les Etats parties au présent Pacte, 
Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 
Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine, 
Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être 
humain libre, jouissant des libertés civiles et politiques et libéré de la crainte et de la misère, ne peut 
être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits civils et politiques, aussi 
bien que de ses droits économiques, sociaux et culturels, sont créées, 
Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obligation de promouvoir le 
respect universel et effectif des droits et des libertés de l'homme, 
Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui et envers la 



 43

collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et de respecter les 
droits reconnus dans le présent Pacte, 
Sont convenus des articles suivants: 
Première partie 
Article premier 
1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. 
2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs 
ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique 
internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un 
peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 
3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d'administrer des 
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies. 
Deuxième partie 
Article 2 
1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus 
se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le 
présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation. 
2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs procédures 
constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre 
l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus 
dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur. 
3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à: 
a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte auront 
été violés disposera d'un recours utile, alors même que la violation aurait été commise par des 
personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles; 
7 
b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute autre 
autorité compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui forme 
le recours et développer les possibilités de recours juridictionnel; 
c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura été 
reconnu justifié. 
Article 3 
Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal des hommes et des 
femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte. 
Article 4 
1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l'existence de la nation et est proclamé par 
un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure où la 
situation l'exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte, sous réserve 
que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations que leur impose le droit 
international et qu'elles n'entraînent pas une discrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, 
le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale. 
2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 
15, 16 et 18. 
3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l'entremise du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux autres Etats parties les 
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dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette dérogation. Une 
nouvelle communication sera faite par la même entremise, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces 
dérogations. 
Article 5 
1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un 
Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent 
Pacte ou à des limitations plus amples que celles prévues audit Pacte. 
2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de l'homme 
reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au présent Pacte en application de lois, de 
conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît 
pas ou les reconnaît à un moindre degré. 
Troisième partie 
Article 6 
1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. Nul 
ne peut être arbitrairement privé de la vie. 
2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de mort ne peut être prononcée 
que pour les crimes les plus graves, conformément à la législation en vigueur au moment où le crime 
a été commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du présent Pacte ni avec la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. Cette peine ne peut être 
appliquée qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal compétent. 
3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu qu'aucune disposition 
du présent article n'autorise un Etat partie au présent Pacte à déroger d'aucune manière à une 
obligation quelconque assumée en vertu des dispositions de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide. 
4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine. L'amnistie, la 
grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans tous les cas être accordées. 
5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes âgées de 
moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes. 
6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou empêcher l'abolition 
de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte. 
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Article 7 
Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à 
une expérience médicale ou scientifique. 
Article 8 
1. Nul ne sera tenu en esclavage; l'esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs formes, sont 
interdits. 
2. Nul ne sera tenu en servitude. 
3. 
a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire; 
b) L'alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme interdisant, dans les pays 
où certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de travaux forcés, 
l'accomplissement d'une peine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent; 
c) N'est pas considéré comme "travail forcé ou obligatoire" au sens du présent paragraphe: 
i) Tout travail ou service, non visé à l'alinéa b, normalement requis d'un individu qui est 
détenu en vertu d'une décision de justice régulière ou qui, ayant fait l'objet d'une telle 
décision, est libéré conditionnellement; 
ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l'objection de conscience est 
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admise, tout service national exigé des objecteurs de conscience en vertu de la loi; 
iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent la vie 
ou le bien-être de la communauté; 
iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques normales. 
Article 9 
1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une 
arrestation ou d'une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour 
des motifs, et conformément à la procédure prévus par la loi. 
2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des raisons de cette 
arrestation et recevra notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée contre 
lui. 
3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera traduit dans le plus court 
délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et 
devra être jugé dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de personnes qui attendent de 
passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en liberté peut être subordonnée à des 
garanties assurant la comparution de l'intéressé à l'audience, à tous les autres actes de la procédure 
et, le cas échéant, pour l'exécution du jugement. 
4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un 
recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention et 
ordonne sa libération si la détention est illégale. 
5. Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégale a droit à réparation. 
Article 10 
1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité 
inhérente à la personne humaine. 
2. 
a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des condamnés et 
sont soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de personnes non condamnées; 
b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas aussi rapidement 
que possible. 
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3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est leur 
amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis 
à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal. 
Article 11 
Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure d'exécuter une obligation 
contractuelle. 
Article 12 
1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y 
choisir librement sa résidence. 
2. Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien. 
3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l'objet de restrictions que si celles-ci sont prévues 
par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres droits reconnus par le 
présent Pacte. 
4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d'entrer dans son propre pays. 
Article 13 
Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat partie au présent Pacte ne peut en être 
expulsé qu'en exécution d'une décision prise conformément à la loi et, à moins que des raisons 
impérieuses de sécurité nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les raisons 
qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par l'autorité compétente, ou par une ou 
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plusieurs personnes spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin. 
Article 14 
1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce que 
sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil. Le huis clos 
peut être prononcé pendant la totalité ou une partie du procès soit dans l'intérêt des bonnes moeurs, 
de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, soit lorsque l'intérêt de la 
vie privée des parties en cause l'exige, soit encore dans la mesure où le tribunal l'estimera 
absolument nécessaire lorsqu'en raison des circonstances particulières de l'affaire la publicité nuirait 
aux intérêts de la justice; cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf 
si l'intérêt de mineurs exige qu'il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends 
matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants. 
2. Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente jusqu'à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie. 
3. Toute personne accusée d'une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux 
garanties suivantes: 
a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu'elle comprend et de façon 
détaillée, de la nature et des motifs de l'accusation portée contre elle; 
b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à 
communiquer avec le conseil de son choix; 
c) A être jugée sans retard excessif; 
d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir l'assistance d'un défenseur 
de son choix; si elle n'a pas de défenseur, à être informée de son droit d'en avoir un, et, chaque 
fois que l'intérêt de la justice l'exige, à se voir attribuer d'office un défenseur, sans frais, si elle 
n'a pas les moyens de le rémunérer; 
e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la comparution et 
l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge; 
f) A se faire assister gratuitement d'un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la 
langue employée à l'audience; 
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g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s'avouer coupable. 
4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au regard de la loi pénale 
tiendra compte de leur âge et de l'intérêt que présente leur rééducation. 
5. Toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit de faire examiner par une juridiction 
supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à la loi. 
6. Lorsqu'une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est 
accordée parce qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu'il s'est produit une erreur 
judiciaire, la personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera indemnisée, 
conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait inconnu 
lui est imputable en tout ou partie. 
7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou 
condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays. 
Article 15 
1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte délictueux 
d'après le droit national ou international au moment où elles ont été commises. De même, il ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise. 
Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, le délinquant 
doit en bénéficier. 
2. Rien dans le présent article ne s'oppose au jugement ou à la condamnation de tout individu en 
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raison d'actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, étaient tenus pour criminels, 
d'après les principes généraux de droit reconnus par l'ensemble des nations. 
Article 16 
Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 
Article 17 
1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 
domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. 
2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles 
atteintes. 
Article 18 
1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la 
liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de 
manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, par 
le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement. 
2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou 
une conviction de son choix. 
3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules 
restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la 
santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui. 
4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, 
des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à 
leurs propres convictions. 
Article 19 
1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 
2. Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, de 
recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de 
frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix. 
3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs spéciaux 
et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines restrictions qui 
doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires: 
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a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui; 
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques. 
Article 20 
1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi. 
2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la 
discrimination, à l'hostilité ou à la violence est interdit par la loi. 
Article 21 
Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules 
restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public ou pour protéger la santé 
ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d'autrui. 
Article 22 
1. Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de constituer 
des syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts. 
2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui 
sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les 
droits et les libertés d'autrui. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions 
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légales l'exercice de ce droit par les membres des forces armées et de la police. 
3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 de 
l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical 
de prendre des mesures législatives portant atteinte -- ou d'appliquer la loi de façon à porter atteinte -- 
aux garanties prévues dans ladite convention. 
Article 23 
1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société et 
de l'Etat. 
2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l'homme et à la femme à partir de l'âge 
nubile. 
3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux. 
4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour assurer l'égalité de 
droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa 
dissolution. En cas de dissolution, des dispositions seront prises afin d'assurer aux enfants la 
protection nécessaire. 
Article 24 
1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de sa famille, de la 
société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa condition de mineur. 
2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir un nom. 
3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité. 
Article 25 
Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l'article 2 et sans 
restrictions déraisonnables: 
a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par l'intermédiaire de 
représentants librement choisis; 
b) De voter et d'être élu, au cours d'élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal 
et au scrutin secret, assurant l'expression libre de la volonté des électeurs; 
c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions publiques de son pays. 
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Article 26 
Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale 
protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les 
personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 
Article 27 
Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes 
appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun avec les autres 
membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, ou 
d'employer leur propre langue. 
Quatrième partie 
Article 28 
1. Il est institué un comité des droits de l'homme (ci-après dénommé le Comité dans le présent Pacte). 
Ce comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions définies ci-après. 
2. Le Comité est composé des ressortissants des Etats parties au présent Pacte, qui doivent être des 
personnalités de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits 
de l'homme. Il sera tenu compte de l'intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de 
quelques personnes ayant une expérience juridique. 
3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel. 
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Article 29 
1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes réunissant les 
conditions prévues à l'article 28, et présentées à cet effet par les Etats parties au présent Pacte. 
2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. Ces personnes 
doivent être des ressortissants de l'Etat qui les présente. 
3. La même personne peut être présentée à nouveau. 
Article 30 
1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur du présent 
Pacte. 
2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre qu'une élection en vue de 
pourvoir à une vacance déclarée conformément à l'article 34, le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies invite par écrit les Etats parties au présent Pacte à désigner, dans un délai de trois 
mois, les candidats qu'ils proposent comme membres du Comité. 
3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique de toutes les 
personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats parties qui les ont présentées et la communique 
aux Etats parties au présent Pacte au plus tard un mois avant la date de chaque élection. 
4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties au présent Pacte 
convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au Siège de l'Organisation. 
A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties au présent Pacte, sont 
élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité 
absolue des votes des représentants des Etats parties présents et votants. 
Article 31 
1. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même Etat. 
2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d'une répartition géographique équitable et de la 
représentation des diverses formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques. 
Article 32 
1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils sont présentés à 
nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la première élection prend fin au 
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bout de deux ans; immédiatement après la première élection, les noms de ces neuf membres sont 
tirés au sort par le Président de la réunion visée au paragraphe 4 de l'article 30. 
2. A l'expiration du mandat, les élections ont lieu conformément aux dispositions des articles 
précédents de la présente partie du Pacte. 
Article 33 
1. Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de remplir ses fonctions 
pour toute cause autre qu'une absence de caractère temporaire, le Président du Comité en informe le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare alors vacant le siège qu'occupait 
ledit membre. 
2. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, le Président en informe immédiatement 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare le siège vacant à compter de la 
date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. 
Article 34 
1. Lorsqu'une vacance est déclarée conformément à l'article 33 et si le mandat du membre à 
remplacer n'expire pas dans les six mois qui suivent la date à laquelle la vacance a été déclarée, le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en avise les Etats parties au présent Pacte qui 
peuvent, dans un délai de deux mois, désigner des candidats conformément aux dispositions de 
l'article 29 en vue de pourvoir à la vacance. 
2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique des 
personnes ainsi présentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte. L'élection en vue 
de pourvoir à la vacance a lieu ensuite conformément aux dispositions pertinentes de la présente 
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partie du Pacte. 
3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à l'article 33 fait partie du 
Comité jusqu'à la date normale d'expiration du mandat du membre dont le siège est devenu vacant au 
Comité conformément aux dispositions dudit article. 
Article 35 
Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les conditions 
fixées par l'Assemblée générale, eu égard à l'importance des fonctions du Comité. 
Article 36 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le personnel 
et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui 
sont confiées en vertu du présent Pacte. 
Article 37 
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité, pour 
la première réunion, au Siège de l'Organisation. 
2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son règlement intérieur. 
3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou à 
l'Office des Nations Unies à Genève. 
Article 38 
Tout membre du Comité doit, avant d'entrer en fonctions, prendre en séance publique l'engagement 
solennel de s'acquitter de ses fonctions en toute impartialité et en toute conscience. 
Article 39 
1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles. 
2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir entre autres les 
dispositions suivantes: 
a) Le quorum est de douze membres; 
b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents. 
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Article 40 
1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports sur les mesures qu'ils 
auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur les progrès 
réalisés dans la jouissance de ces droits: 
a) Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Pacte, pour chaque Etat 
partie intéressé en ce qui le concerne; 
b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande. 
2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui 
les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront indiquer, le cas échéant, les facteurs et 
les difficultés qui affectent la mise en oeuvre des dispositions du présent Pacte. 
3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies peut, après consultation du Comité, 
communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des rapports pouvant 
avoir trait à leur domaine de compétence. 
4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent Pacte. Il adresse aux Etats 
parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations générales qu'il jugerait appropriées. Le 
Comité peut également transmettre au Conseil économique et social ces observations accompagnées 
de copies des rapports qu'il a reçus d'Etats parties au présent Pacte. 
5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des commentaires sur toute 
observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent article. 
Article 41 
1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment qu'il 
reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
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un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du présent 
Pacte. Les communications présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et 
examinées que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le 
concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat 
partie qui n'a pas fait une telle déclaration. La procédure ci-après s'applique à l'égard des 
communications reçues conformément au présent article: 
a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat également partie à ce pacte n'en 
applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat 
sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la communication, 
l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la communication des explications ou toutes 
autres déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours soit 
déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts. 
b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale 
par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats parties 
intéressés, l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une 
notification au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 
c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assuré que tous 
les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit 
international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les 
procédures de recours excèdent les délais raisonnables. 
d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au 
présent article. 
e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons offices à la disposition 
des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question fondée sur le 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, tels que les reconnaît le présent 
Pacte. 
f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats parties intéressés 
visés à l'alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent. 
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g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors de 
l'examen de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, ou 
sous l'une et l'autre forme. 
h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où il a 
reçu la notification visée à l'alinéa b: 
i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité 
se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la solution intervenue; 
ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le 
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des observations 
écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par les Etats parties 
intéressés sont joints au rapport. 
Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés. 
2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats parties au présent Pacte 
auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée 
par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique 
copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d'une 
notification adressée au Secrétaire Général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de toute 
question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d'un Etat partie ne sera reçue après que le Secrétaire général aura reçu notification du 
retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé n'ait fait une nouvelle déclaration. 



 52

Article 42 
1. 
a) Si une question soumise au Comité conformément à l'article 41 n'est pas réglée à la 
satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec l'assentiment préalable des Etats 
parties intéressés, désigner une commission de conciliation ad hoc (ci- après dénommée la 
Commission). La Commission met ses bons offices à la disposition des Etats parties intéressés, 
afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect du présent Pacte; 
b) La Commission est composée de cinq membres nommés avec l'accord des Etats parties 
intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une entente sur tout ou partie de 
la composition de la Commission dans un délai de trois mois, les membres de la Commission 
au sujet desquels l'accord ne s'est pas fait sont élus au scrutin secret parmi les membres du 
Comité, à la majorité des deux tiers des membres du Comité. 
2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent être ressortissants ni des 
Etats parties intéressés, ni d'un Etat qui n'est pas partie au présent Pacte, ni d'un Etat partie qui n'a 
pas fait la déclaration prévue à l'Article 41. 
3. La Commission élit son président et adopte son règlement intérieur. 
4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou à 
l'Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut se réunir en tout autre lieu approprié que 
peut déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies et les Etats parties intéressés. 
5. Le secrétariat prévu à l'article 36 prête également ses services aux commissions désignées en 
vertu du présent article. 
6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la 
Commission, et la Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir tout 
renseignement complémentaire pertinent. 
7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en tout cas dans un délai maximum de 
douze mois après qu'elle en aura été saisie, la Commission soumet un rapport au Président du 
Comité qui le communique aux Etats parties intéressés: 
a) Si la Commission ne peut achever l'examen de la question dans les douze mois, elle se 
borne à indiquer brièvement dans son rapport où elle en est de l'examen de la question; 
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b) Si l'on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le respect des droits de 
l'homme reconnus dans le présent Pacte, la Commission se borne à indiquer brièvement dans 
son rapport les faits et le règlement auquel on est parvenu; 
c) Si l'on n'est pas parvenu à un règlement au sens de l'alinéa b, la Commission fait figurer dans 
son rapport ses conclusions sur tous les points de fait relatifs à la question débattue entre les 
Etats parties intéressés ainsi que ses constatations sur les possibilités de règlement amiable de 
l'affaire; le rapport renferme également les observations écrites et un procès-verbal des 
observations orales présentées par les Etats parties intéressés; 
d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l'alinéa c, les Etats parties 
intéressés font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois après la réception du 
rapport, s'ils acceptent ou non les termes du rapport de la Commission. 
8. Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des attributions du Comité prévues à 
l'article 41. 
9. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties également entre les Etats 
parties intéressés, sur la base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 
10. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est habilité, si besoin est, à défrayer les 
membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué par 
les Etats parties intéressés, conformément au paragraphe 9 du présent article. 
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Article 43 
Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient être 
désignées conformément à l'article 42 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux 
experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections 
pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 
Article 44 
Les dispositions de mise en oeuvre du présent Pacte s'appliquent sans préjudice des procédures 
instituées en matière de droits de l'homme aux termes ou en vertu des instruments constitutifs et des 
conventions de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, et n'empêchent pas 
les Etats parties de recourir à d'autres procédures pour le règlement d'un différend conformément aux 
accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient. 
Article 45 
Le Comité adresse chaque année à l'Assemblée générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux. 
Cinquième partie 
Article 46 
Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui définissent les 
responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte. 
Article 47 
Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent de 
tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leur richesses et ressources naturelles. 
Sixième partie 
Article 48 
1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies 
ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale des 
Nations Unies à devenir partie au présent Pacte. 
2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
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3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article. 
4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 
5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le 
présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion. 
Article 49 
1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion. 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du 
trentecinquième 
instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la 
date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 
Article 50 
Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités 
constitutives des Etats fédératifs. 
Article 51 
1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors tous 
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projets d'amendements aux Etats parties au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s'ils 
désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux 
voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général 
convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la majorité des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 
2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale des 
Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une 
majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte. 
3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et par tout 
amendement antérieur qu'ils ont accepté. 
Article 52 
Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 48, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit article: 
a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d'adhésion 
déposés conformément à l'article 48; 
b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l'article 49 et de la 
date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 51. 
Article 53 
1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 
2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 48. 
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Annexe 4 : Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels 
 
 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
(PIDESC – 1966/76) 
Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 
Entré en vigueur: le 3 janvier 1976, conformément aux dispositions de l'article 27 
http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/a_cescr_fr.htm 
Préambule 
Les Etats parties au présent Pacte, 
Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 
Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine, 
Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme, l’idéal de l’être 
humain libre, libéré de la crainte et de la misère, ne peut être réalisé que si des conditions permettant 
à chacun de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits civils 
et politiques, sont créées, 
Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l’obligation de promouvoir le 
respect universel et effectif des droits et des libertés de l’homme, 
Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs envers autrui et envers la collectivité 
à laquelle il appartient et est tenu de s’efforcer de promouvoir et de respecter les droits 
reconnus dans le présent Pacte, 
Sont convenus des articles suivants: 
Première partie 
Article premier 
1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. 
2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de 
leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération 
économique internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit international. En 
aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 
3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d’administrer des 
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit 
des peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies. 
Deuxième partie 
Article 2 
1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s’engage à agir, tant par son effort propre que par 
l’assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au 
maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits 
reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier l’adoption 
de mesures législatives. 
2. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à garantir que les droits qui y sont énoncés 
seront exercés sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance 
ou toute autre situation. 
3. Les pays en voie de développement, compte dûment tenu des droits de l’homme et de leur 
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économie nationale, peuvent déterminer dans quelle mesure ils garantiront les droits économiques 
reconnus dans le présent Pacte à des non ressortissants. 
19 
Article 3 
Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal qu’ont l’homme et la 
femme au bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés 
dans le présent Pacte. 
Article 4 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouissance des droits assurés par l’Etat 
conformément au présent Pacte, l’Etat ne peut soumettre ces droits qu’aux limitations établies par la 
loi, dans la seule mesure compatible avec la nature de ces droits et exclusivement en vue de favoriser 
le bien-être général dans une société démocratique. 
Article 5 
1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un 
Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d’accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés reconnus dans le présent 
Pacte ou à des limitations plus amples que celles prévues dans ledit Pacte. 
2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de l’homme 
reconnus ou en vigueur dans tout pays en vertu de lois, de conventions, de règlements ou de 
coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre 
degré. 
Troisième partie 
Article 6 
1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui comprend le droit 
qu’a toute personne d’obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement choisi ou 
accepté, et prendront des mesures appropriées pour sauvegarder ce droit. 
2. Les mesures que chacun des Etats parties au présent Pacte prendra en vue d’assurer le plein 
exercice de ce droit doivent inclure l’orientation et la formation techniques et professionnelles, 
l’élaboration de programmes, de politiques et de techniques propres à assurer un 
développement 
économique, social et culturel constant et un plein emploi productif dans des conditions 
qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés politiques et économiques fondamentales. 
Article 7 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’à toute personne de jouir de conditions de 
travail justes et favorables, qui assurent notamment: 
a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous les travailleurs: 
i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de valeur égale 
sans distinction aucune; en particulier, les femmes doivent avoir la garantie que les 
conditions de travail qui leur sont accordées ne sont pas inférieures à celles dont 
bénéficient les hommes et recevoir la même rémunération qu’eux pour un même travail; 
ii) Une existence décente pour eux et leur famille conformément aux dispositions du 
présent Pacte; 
b) La sécurité et l’hygiène du travail; 
c) La même possibilité pour tous d’être promus, dans leur travail, à la catégorie supérieure 
appropriée, sans autre considération que la durée des services accomplis et les aptitudes; 
d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la durée du travail et les congés payés 
périodiques, ainsi que la rémunération des jours fériés. 
Article 8 
1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer: 
a) Le droit qu’a toute personne de former avec d’autres des syndicats et de s’affilier au 
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syndicat de son choix, sous la seule réserve des règles fixées par l’organisation intéressée, 
en vue de favoriser et de protéger ses intérêts économiques et sociaux. L’exercice de ce droit 
ne peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures 
20 
nécessaires, dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale ou de l’ordre 
public, ou pour protéger les droits et les libertés d’autrui. 
b) Le droit qu’ont les syndicats de former des fédérations ou des confédérations nationales et 
le droit qu’ont celles-ci de former des organisations syndicales internationales ou de s’y affilier. 
c) Le droit qu’ont les syndicats d’exercer librement leur activité, sans limitations autres que 
celles qui sont prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou pour protéger les 
droits et les libertés d’autrui. 
d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays. 
2. Le présent article n’empêche pas de soumettre à des restrictions légales l’exercice de ces droits 
par les membres des forces armées, de la police ou de la fonction publique. 
3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 de 
l’Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical 
de prendre des mesures législatives portant atteinte—ou d’appliquer la loi de façon à porter atteinte— 
aux garanties prévues dans ladite convention. 
Article 9 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité sociale, 
y compris les assurances sociales. 
Article 10 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que: 
1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent être accordées à la famille, qui 
est l’élément naturel et fondamental de la société, en particulier pour sa formation et aussi longtemps 
qu’elle a la responsabilité de l’entretien et de l’éducation d’enfants à charge. Le mariage doit être 
librement consenti par les futurs époux. 
2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une période de temps raisonnable 
avant et après la naissance des enfants. Les mères salariées doivent bénéficier, pendant cette même 
période, d’un congé payé ou d’un congé accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates. 
3. Des mesures spéciales de protection et d’assistance doivent être prises en faveur de tous les 
enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour des raisons de filiation ou autres. Les enfants 
et adolescents doivent être protégés contre l’exploitation économique et sociale. Le fait de les 
employer à des travaux de nature à compromettre leur moralité ou leur santé, à mettre leur vie en 
danger ou à nuire à leur développement normal doit être sanctionné par la loi. Les Etats doivent aussi 
fixer des limites d’âge au-dessous desquelles l’emploi salarié de la main-d’oeuvre enfantine sera 
interdit et sanctionné par la loi. 
Article 11 
1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de 
vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un 
logement suffisants, ainsi qu’à une amélioration constante de ses conditions d’existence. Les 
Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils 
reconnaissent 
à cet effet l’importance essentielle d’une coopération internationale librement consentie. 
2. Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu’a toute personne 
d’être à l’abri de la faim, adopteront, individuellement et au moyen de la coopération internationale, 
les mesures nécessaires, y compris des programmes concrets: 
a) Pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de distribution des denrées 
alimentaires par la pleine utilisation des connaissances techniques et scientifiques, par la diffusion 
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de principes d’éducation nutritionnelle et par le développement ou la réforme des régimes 
agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur et l’utilisation des ressources 
naturelles; 
b) Pour assurer une répartition équitable des ressources alimentaires mondiales par rapport 
aux besoins, compte tenu des problèmes qui se posent tant aux pays importateurs qu’aux pays 
exportateurs de denrées alimentaires. 
21 
Article 12 
1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a toute personne de jouir du 
meilleur état de santé physique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre. 
2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d’assurer le plein exercice 
de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer: 
a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le développement sain 
de l’enfant; 
b) L’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu et de l’hygiène industrielle; 
c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, 
professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies; 
d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide 
médicale en cas de maladie. 
Article 13 
1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à l’éducation. 
Ils conviennent que l’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine 
et du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Ils conviennent en outre que l’éducation doit mettre toute personne en mesure 
de jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié entre 
toutes les nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux et encourager le 
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 
2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu’en vue d’assurer le plein exercice de ce droit: 
a) L’enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous; 
b) L’enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris l’enseignement 
secondaire technique et professionnel, doit être généralisé et rendu accessible à tous par 
tous les moyens appropriés et notamment par l’instauration progressive de la gratuité; 
c) L’enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine égalité, en 
fonction des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés et notamment par 
l’instauration progressive de la gratuité; 
d) L’éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesure possible, 
pour les personnes qui n’ont pas reçu d’instruction primaire ou qui ne l’ont pas reçue jusqu’à 
son terme; 
e) Il faut poursuivre activement le développement d’un réseau scolaire à tous les échelons, 
établir un système adéquat de bourses et améliorer de façon continue les conditions matérielles 
du personnel enseignant. 
3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des parents et, le cas 
échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des 
pouvoirs publics, mais conformes aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées 
par l’Etat en matière d’éducation, et de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants, 
conformément à leurs propres convictions. 
4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme portant atteinte à la liberté 
des individus et des personnes morales de créer et de diriger des établissements d’enseignement, 
sous réserve que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient observés et que 
l’éducation donnée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales qui peuvent être 
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prescrites par l’Etat. 
Article 14 
Tout Etat partie au présent Pacte qui, au moment où il devient partie, n’a pas encore pu assurer dans 
sa métropole ou dans les territoires placés sous sa juridiction le caractère obligatoire et la gratuité de 
l’enseignement primaire s’engage à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan détaillé 
des mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable d’années fixé 
par ce plan, la pleine application du principe de l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour 
tous. 
22 
Article 15 
1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit: 
a) De participer à la vie culturelle; 
b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications; 
c) De bénéficier de la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute 
production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur. 
2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d’assurer le plein exercice 
de ce droit devront comprendre celles qui sont nécessaires pour assurer le maintien, le 
développement et la diffusion de la science et de la culture. 
3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté indispensable à la 
recherche scientifique et aux activités créatrices. 
4. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de 
l’encouragement et du développement de la coopération et des contacts internationaux dans le 
domaine de la science et de la culture. 
Quatrième partie 
Article 16 
1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à présenter, conformément aux dispositions de la 
présente partie du Pacte, des rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées et sur les progrès 
accomplis en vue d’assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte. 
2. 
a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
qui en transmet copie au Conseil économique et social, pour examen, conformément aux 
dispositions du présent Pacte; 
b) le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmet également aux 
institutions spécialisées copie des rapports, ou de toutes parties pertinentes des rapports, 
envoyés par les Etats Parties au présent Pacte qui sont également membres desdites institutions 
spécialisées, pour autant que ces rapports, ou parties de rapports, ont trait à des questions 
relevant de la compétence desdites institutions aux termes de leurs actes constitutifs respectifs. 
Article 17 
1. Les Etats parties au présent Pacte présentent leurs rapports par étapes, selon un programme 
qu’établira le Conseil économique et social dans un délai d’un an à compter de la date d’entrée en 
vigueur du présent Pacte, après avoir consulté les Etats Parties et les institutions spécialisées 
intéressées. 
2. Les rapports peuvent faire connaître les facteurs et les difficultés empêchant ces Etats de 
s’acquitter pleinement des obligations prévues au présent Pacte. 
3. Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés à l’Organisation des Nations 
Unies ou à une institution spécialisée par un Etat partie au Pacte, il ne sera pas nécessaire de 
reproduire lesdits renseignements et une référence précise à ces renseignements suffira. 
Article 18 
En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil économique et social pourra conclure 
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des arrangements avec les institutions spécialisées, en vue de la présentation par celles-ci de 
rapports relatifs aux progrès accomplis quant à l’observation des dispositions du présent Pacte qui 
entrent dans le cadre de leurs activités. Ces rapports pourront comprendre des données sur les 
décisions et recommandations adoptées par les organes compétents des institutions spécialisées au 
sujet de cette mise en oeuvre. 
Article 19 
Le Conseil économique et social peut renvoyer à la Commission des droits de l’homme aux fins 
d’étude et de recommandations d’ordre général ou pour information, s’il y a lieu, les rapports 
23 
concernant les droits de l’homme que communiquent les Etats conformément aux articles 16 et 17 et 
les rapports concernant les droits de l’homme que communiquent les institutions spécialisées 
conformément 
à l’article 18. 
Article 20 
Les Etats parties au présent Pacte et les institutions spécialisées intéressées peuvent présenter au 
Conseil économique et social des observations sur toute recommandation d’ordre général faite en 
vertu de l’article 19 ou sur toute mention d’une recommandation d’ordre général figurant dans un 
rapport de la Commission des droits de l’homme ou dans tout document mentionné dans ledit rapport. 
Article 21 
Le Conseil économique et social peut présenter de temps en temps à l’Assemblée générale des 
rapports contenant des recommandations de caractère général et un résumé des renseignements 
reçus des Etats parties au présent Pacte et des institutions spécialisées sur les mesures prises et les 
progrès accomplis en vue d’assurer le respect général des droits reconnus dans le présent Pacte. 
Article 22 
Le Conseil économique et social peut porter à l’attention des autres organes de l’Organisation des 
Nations Unies, de leurs organes subsidiaires et des institutions spécialisées intéressées qui 
s’occupent de fournir une assistance technique toute question que soulèvent les rapports mentionnés 
dans la présente partie du présent Pacte et qui peut aider ces organismes à se prononcer, chacun 
dans sa propre sphère de compétence, sur l’opportunité de mesures internationales propres à 
contribuer à la mise en oeuvre effective et progressive du présent Pacte. 
Article 23 
Les Etats parties au présent Pacte conviennent que les mesures d’ordre international destinées à 
assurer la réalisation des droits reconnus dans ledit Pacte comprennent notamment la conclusion de 
conventions, l’adoption de recommandations, la fourniture d’une assistance technique et 
l’organisation, en liaison avec les gouvernements intéressés, de réunions régionales et de réunions 
techniques aux fins de consultations et d’études. 
Article 24 
Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui définissent les 
responsabilités respectives des divers organes de l’Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte. 
Article 25 
Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent de 
tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leurs richesses et ressources 
naturelles. 
Cinquième partie 
Article 26 
1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l’Organisation des Nations 
Unies ou membre de l’une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice, ainsi que tout autre Etat invité par l’Assemblée générale des Nations 
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Unies à devenir partie au présent Pacte. 
2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
3. Le présent Pacte sera ouvert à l’adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article. 
4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 
5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signéle 
présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion. 
24 
Article 27 
1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou 
d’adhésion. 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du 
trentecinquième 
instrument de ratification ou d’adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la 
date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion. 
Article 28 
Les dispositions du présent Pacte s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités 
constitutives des Etats fédératifs. 
Article 29 
1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors tous 
projets d’amendements aux Etats Parties au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s’ils 
désirent voir convoquer une conférence d’Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux 
voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général 
convoque la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la majorité des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 
l’Assemblée générale des Nations Unies. 
2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été approuvés par l’Assemblée générale des 
Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une 
majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte. 
3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et par tout 
amendement 
antérieur qu’ils ont accepté. 
Article 30 
Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l’article 26, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit article: 
a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d’adhésion 
déposés conformément à l’article 26; 
b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l’article 27 et de la 
date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l’article 29. 
Article 31 
1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies. 
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée 
conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l’article 26 
25 
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Annexe 5 : Déclaration et Programme d'action de Vienne (1993) 
 
 
Déclaration et Programme d'action de Vienne (1993) 
Adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de l'homme 
http://www.unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/(Symbol)/A.CONF.157.23.Fr 
Préambule 
La Conférence mondiale sur les droits de l'homme 
Considérant que la promotion et la protection des droits de l'homme est une question prioritaire pour 
la communauté internationale et que sa tenue offre une occasion unique de procéder à une analyse 
globale du système international des droits de l'homme et des mécanismes de protection de ces 
droits, afin d'inciter à les respecter intégralement et donc d'en promouvoir le plein exercice, de 
manière équitable et équilibrée, 
Reconnaissant et affirmant que tous les droits de l'homme découlent de la dignité et de la valeur 
inhérentes à la personne humaine, que la personne humaine est le sujet même des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et que, par conséquent, elle doit en être le principal bénéficiaire et 
participer activement à leur réalisation, 
Réaffirmant son attachement aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, 
Réaffirmant l'engagement pris à l'Article 56 de la Charte des Nations Unies d'agir, tant conjointement 
que séparément, en accordant l'importance qu'il mérite au développement d'une coopération 
internationale efficace pour atteindre les buts énoncés à l'Article 55, y compris le respect universel et 
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
Soulignant l'obligation qu'ont tous les Etats, conformément à la Charte des Nations Unies, de 
développer et d'encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 
Rappelant le préambule de la Charte des Nations Unies, en particulier la détermination des peuples 
des Nations Unies à proclamer à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la 
dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi 
que des nations, grandes et petites, 
Rappelant en outre la détermination des peuples des Nations Unies, exprimée dans le préambule de 
la Charte des Nations Unies, à préserver les générations futures du fléau de la guerre, à créer les 
conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités et 
autres sources du droit international, à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions 
de vie dans une liberté plus grande, à pratiquer la tolérance et à vivre en bon voisinage et à recourir 
aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les peuples, 
Soulignant que la Déclaration universelle des droits de l'homme, qui constitue un modèle commun à 
suivre pour tous les peuples et toutes les nations, est la source d'inspiration de l'Organisation des 
Nations Unies et l'assise à partir de laquelle elle a progressivement élaboré les normes énoncées 
dans les instruments internationaux en vigueur dans le domaine considéré, en particulier dans le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 
Considérant les importants changements qui se produisent sur la scène internationale et le fait que 
tous les peuples aspirent à l'instauration d'un ordre international reposant sur les principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, laquelle souligne notamment la nécessité de promouvoir et 
d'encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous ainsi que le 
respect du principe de l'égalité de droits et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sur la 
paix, la démocratie, la justice, l'égalité, l'Etat de droit, le pluralisme, le développement, l'amélioration 
des conditions de vie et la solidarité, 
Profondément préoccupée par les diverses formes de discrimination et de violence auxquelles les 



 63

femmes continuent d'être exposées dans le monde entier, 
Reconnaissant que les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l'homme devraient être rationalisées et améliorées pour renforcer les mécanismes de l'Organisation 
dans ce domaine et pour contribuer au respect universel et effectif des normes internationales en la 
matière, 
26 
Ayant pris acte des déclarations adoptées par les trois réunions régionales tenues à Tunis, à San 
José et à Bangkok et des communications faites par les gouvernements, et ayant présentes à l'esprit 
les suggestions émises par les organisations intergouvernementales et non gouvernementales ainsi 
que les études établies par des experts indépendants au cours des préparatifs de la Conférence, 
Se félicitant de la célébration, en 1993, de l'Année internationale des populations autochtones du 
monde par laquelle se trouve réaffirmé l'engagement de la communauté internationale d'assurer à ces 
populations la jouissance de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales et de 
respecter la valeur et la diversité de leurs cultures et leur identité, 
Reconnaissant également que la communauté internationale devrait concevoir des moyens pour 
éliminer les obstacles actuels, faire face aux difficultés qui entravent la pleine réalisation de tous les 
droits de l'homme et mettre fin aux violations continuelles de ces droits qui en résultent dans le monde 
entier, 
Invoquant l'esprit et les réalités de notre temps pour demander aux peuples du monde et à tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de se consacrer à nouveau à la tâche universelle 
que constitue la promotion et la protection de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés 
fondamentales afin d'en garantir la jouissance intégrale et universelle, 
Soucieuse de renforcer la détermination de la communauté internationale en vue de la réalisation de 
progrès sensibles dans l'action menée en faveur des droits de l'homme, grâce à un effort accru et 
soutenu de coopération et de solidarité internationales, 
ADOPTE SOLENNELLEMENT LA DECLARATION ET LE PROGRAMME D'ACTION SUIVANTS 
I 
1. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme l'engagement solennel pris par 
tous les Etats de s'acquitter de l'obligation de promouvoir le respect universel, l'observation et 
la protection de l'ensemble des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
conformément à la Charte des Nations Unies, aux autres instruments relatifs aux droits de l'homme et 
au droit international. Le caractère universel de ces droits et libertés est incontestable. 
Dans ce contexte, le renforcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de 
l'homme est essentiel pour que les objectifs de l'Organisation des Nations Unies soient pleinement 
atteints. 
Les droits de l'homme et les libertés fondamentales sont inhérents à tous les êtres humains; leur 
promotion et leur protection incombent au premier chef aux gouvernements. 
2. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 
librement leur statut politique et poursuivent librement leur développement économique, social et 
culturel. 
Compte tenu de la situation particulière des peuples soumis à la domination coloniale ou à d'autres 
formes de domination ou d'occupation étrangères, la Conférence mondiale sur les droits de l'homme 
reconnaît que les peuples ont le droit de prendre toute mesure légitime, conformément à la Charte 
des Nations Unies, pour réaliser leur droit inaliénable à l'autodétermination. Elle considère que le déni 
du droit à l'autodétermination est une violation des droits de l'homme et souligne qu'il importe que ce 
droit soit effectivement réalisé. 
En application de la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, ce qui 
précède ne devra pas être interprété comme autorisant ou encourageant toute mesure de nature à 
démembrer ou compromettre, en totalité ou en partie, l'intégrité territoriale ou l'unité politique d'Etats 
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souverains et indépendants respectueux du principe de l'égalité de droits et de l'autodétermination 
des peuples et, partant, dotés d'un gouvernement représentant la totalité de la population appartenant 
au territoire, sans distinction aucune. 
3. Il faudrait prendre des mesures internationales efficaces pour garantir et contrôler l'application des 
normes relatives aux droits de l'homme à l'égard des populations soumises à une occupation 
étrangère et leur assurer une protection juridique efficace contre la violation de ces droits 
conformément aux normes relatives aux droits de l'homme et au droit international, en particulier à la 
Convention de Genève de 1949 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre et 
aux autres normes du droit humanitaire applicables. 
27 
4. La promotion et la protection de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales 
doivent être considérées comme un objectif prioritaire de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à ses buts et principes, eu égard en particulier à l'objectif de coopération internationale. 
Eu égard à ces buts et principes, la promotion et la protection de tous les droits de l'homme est une 
préoccupation légitime de la communauté internationale. Les organes et les institutions spécialisées 
s'occupant des droits de l'homme doivent donc renforcer encore la coordination de leurs activités en 
se fondant sur l'application uniforme et objective des instruments internationaux en la matière. 
5. Tous les droits de l'homme sont universels, indissociables, interdépendants et intimement 
liés. La communauté internationale doit traiter des droits de l'homme globalement, de manière 
équitable et équilibrée, sur un pied d'égalité et en leur accordant la même importance. S'il convient 
de ne pas perdre de vue l'importance des particularismes nationaux et régionaux et la diversité 
historique, culturelle et religieuse, il est du devoir des Etats, quel qu'en soit le système 
politique, économique et culturel, de promouvoir et de protéger tous les droits de l'homme et 
toutes les libertés fondamentales. 
6. Les efforts du système des Nations Unies en faveur du respect et de la mise en oeuvre universels 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous contribuent à la stabilité et au bien-être 
nécessaires à l'établissement de relations pacifiques et amicales entre les nations, ainsi qu'à 
l'établissement de conditions plus propices à la paix, à la sécurité et au développement social et 
économique, conformément à la Charte des Nations Unies. 
7. La promotion et la protection des droits de l'homme devraient se faire conformément aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies et au droit international. 
8. La démocratie, le développement et le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales sont interdépendants et se renforcent mutuellement. La démocratie est fondée 
sur la volonté, librement exprimée, du peuple qui détermine le système politique, économique, social 
et culturel qui sera le sien et sur sa pleine participation à tous les aspects de la vie de la société. Cela 
posé, la promotion et la protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales, aux niveaux 
national et international, devraient être universelles et se réaliser sans l'imposition d'aucune condition. 
La communauté internationale devrait s'employer à renforcer et promouvoir la démocratie, le 
développement et le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans le monde 
entier. 
9. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que les pays les moins avancés qui 
s'attachent à faire progresser la démocratisation et les réformes économiques, dont nombre de pays 
africains, devraient recevoir l'appui de la communauté internationale de manière à franchir le cap du 
passage à la démocratie et au développement économique. 
10. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que le droit au développement, tel 
qu'il est établi dans la Déclaration sur le droit au développement, est un droit universel et inaliénable 
qui fait partie intégrante des droits fondamentaux de la personne humaine. 
Ainsi qu'il est dit dans la Déclaration sur le droit au développement, la personne humaine est le sujet 
central du développement. 
Si le développement facilite la jouissance de tous les droits de l'homme, l'insuffisance de 
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développement ne peut être invoquée pour justifier une limitation des droits de l'homme 
internationalement reconnus. 
Les Etats devraient coopérer pour assurer le développement et éliminer les obstacles qui s'y 
opposent. La communauté internationale devrait promouvoir une coopération internationale efficace 
pour éliminer ces obstacles et réaliser le droit au développement. 
Pour progresser durablement dans la réalisation du droit au développement, il faut, au niveau 
national, des politiques de développement efficaces et, au niveau international, des relations 
économiques équitables et un environnement économique favorable. 
11. Le droit au développement devrait se réaliser de manière à satisfaire équitablement les besoins 
des générations actuelles et futures en matière de développement et d'environnement. La Conférence 
mondiale sur les droits de l'homme reconnaît que le déversement illicite de substances et de déchets 
toxiques et nocifs peut constituer une grave menace pour les droits de chacun à la vie et à la santé. 
28 
En conséquence, elle engage tous les Etats à adopter et appliquer énergiquement les conventions en 
vigueur concernant le déversement de produits et déchets toxiques ou nocifs et à coopérer à la 
prévention des déversements illicites. 
Chacun a le droit de jouir des fruits du progrès scientifique et de ses applications. Notant que 
certaines avancées, notamment dans les sciences biomédicales et les sciences de la vie ainsi que 
dans les techniques de l'information, peuvent avoir des conséquences néfastes pour l'intégrité, la 
dignité de l'individu et l'exercice de ses droits, la Conférence mondiale sur les droits de l'homme 
appelle les Etats à coopérer de manière à veiller à ce que les droits et la dignité de la personne 
humaine soient pleinement respectés dans ce domaine d'intérêt universel. 
12. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme lance un appel à la communauté internationale 
pour qu'elle mette tout en oeuvre afin d'alléger le fardeau de la dette extérieure des pays en 
développement de manière à compléter les efforts que déploient les gouvernements de ces pays pour 
réaliser pleinement les droits économiques, sociaux et culturels de leur population. 
13. La nécessité s'impose aux Etats et aux organisations internationales, agissant en 
coopération avec les organisations non gouvernementales, de créer, aux niveaux national, 
régional et international, des conditions propres à assurer la jouissance pleine et effective des 
droits de l'homme. Les Etats devraient mettre un terme à toutes les violations des droits de 
l'homme et en éliminer toutes les causes ainsi que les obstacles à la jouissance de ces droits. 
14. L'extrême pauvreté généralisée s'opposant à la jouissance pleine et effective des droits de 
l'homme, la communauté internationale doit continuer à accorder un rang de priorité élevé aux 
mesures visant à l'atténuer dans l'immédiat pour, finalement, l'éliminer. 
15. Le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales sans distinction aucune est une 
règle élémentaire du droit international en la matière. Eliminer rapidement et intégralement toutes les 
formes de racisme et de discrimination raciale, ainsi que de xénophobie, et l'intolérance dont elles 
s'accompagnent, est pour la communauté internationale une tâche prioritaire. Les gouvernements 
devraient prendre des mesures efficaces pour les empêcher et les combattre. Les groupes, 
institutions, organisations intergouvernementales et non gouvernementales et les particuliers sont 
instamment priés de redoubler d'efforts pour lutter contre ces fléaux en coopérant et coordonnant les 
activités qu'ils déploient à cette fin. 
16. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se félicite des progrès accomplis en vue de 
démanteler l'apartheid et lance un appel à la communauté internationale et aux organismes des 
Nations Unies pour qu'ils facilitent ce processus. 
Elle déplore d'autre part la persistance d'actes de violence visant à compromettre la recherche d'un 
démantèlement pacifique de l'apartheid. 
17. Les actes, méthodes et pratiques de terrorisme sous quelque forme que ce soit et dans toutes ses 
manifestations et leur lien, dans certains pays, avec le trafic de stupéfiants, visent l'anéantissement 
des droits de l'homme, des libertés fondamentales et de la démocratie, menacent l'intégrité territoriale 
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et la sécurité des Etats et déstabilisent des gouvernements légitimement constitués. La communauté 
internationale doit prendre les mesures qui s'imposent pour renforcer la coopération en vue 
d'empêcher et de combattre le terrorisme. 
18. Les droits fondamentaux des femmes et des fillettes font inaliénablement, intégralement et 
indissociablement partie des droits universels de la personne. L'égale et pleine participation des 
femmes à la vie politique, civile, économique, sociale et culturelle, aux niveaux national, régional et 
international, et l'élimination totale de toutes les formes de discrimination fondées sur le sexe sont des 
objectifs prioritaires de la communauté internationale. 
Les violences qui s'exercent en fonction du sexe et toutes les formes de harcèlement et 
d'exploitation sexuels, y compris celles qui sont la conséquence de préjugés culturels et d'une 
traite internationale, sont incompatibles avec la dignité et la valeur de la personne humaine et 
doivent être éliminées. On peut y parvenir au moyen de mesures juridiques et grâce à une action 
nationale et à la coopération internationale dans divers domaines comme le développement 
économique et social, l'éducation, la protection de la maternité, les soins de santé et l'aide sociale. 
Les droits fondamentaux des femmes doivent faire partie intégrante des activités de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme, qui doivent inclure notamment la promotion de 
tous les instruments en la matière qui concernent les femmes. 
29 
La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment aux gouvernements, aux 
institutions, aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales d'intensifier leurs 
efforts en vue de protéger et de promouvoir les droits fondamentaux des femmes et des fillettes. 
19. Considérant l'importance que revêtent la promotion et la protection des droits des 
personnes appartenant à des minorités et le fait que l'on contribue par ces moyens à la 
stabilité politique et sociale des Etats dans lesquels elles vivent, 
La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que les Etats ont l'obligation de veiller 
à ce que les personnes appartenant à des minorités puissent exercer intégralement et 
effectivement tous les droits et toutes les libertés fondamentales de l'homme sans aucune 
discrimination et en toute égalité devant la loi, conformément à la Déclaration sur les droits des 
personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques. 
Les personnes appartenant à des minorités ont le droit de jouir de leur propre culture, de professer et 
de pratiquer leur propre religion et d'utiliser leur propre langue, en privé et en public, librement et sans 
immixtion ou ni aucune discrimination que ce soit. 
20. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme reconnaît la dignité intrinsèque des populations 
autochtones et la contribution unique qu'elles apportent au développement et à la diversité des 
sociétés et réaffirme énergiquement l'engagement pris par la communauté internationale d'assurer 
leur bien-être économique, social et culturel et de les faire bénéficier des fruits d'un développement 
durable. Les Etats devraient veiller à la pleine et libre participation de ces populations à tous les 
aspects de la vie sociale, en particulier dans les domaines qui les intéressent. Considérant 
l'importance de la promotion et de la protection des droits des populations autochtones et le fait que 
l'on contribue, par ces moyens, à la stabilité politique et sociale des Etats dans lesquels elles vivent, 
les Etats devraient, conformément au droit international, prendre des mesures constructives 
concertées pour leur garantir le respect de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés 
fondamentales, en se fondant sur l'égalité et la non-discrimination, et reconnaître la valeur et la 
diversité de leurs identités, de leurs cultures et de leur organisation sociale. 
21. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme, se félicitant de la ratification rapide de la 
Convention relative aux droits de l'enfant par un grand nombre d'Etats et notant que les droits de 
l'enfant ont été reconnus dans la Déclaration mondiale et le Plan d'action en faveur de la survie, de la 
protection et du développement de l'enfant adoptés par le Sommet mondial pour les enfants, 
recommande instamment que la Convention soit ratifiée par tous les pays avant 1995 et qu'elle soit 
effectivement appliquée par les Etats parties qui devraient adopter toutes les mesures législatives, 
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administratives et autres qui sont nécessaires et affecter un maximum de ressources à cette fin. Dans 
toutes les actions entreprises, les considérations dominantes devraient être la non-discrimination et 
l'intérêt supérieur de l'enfant dont les vues devraient être dûment prises en considération. Il 
conviendrait de renforcer les mécanismes et programmes nationaux et internationaux de défense et 
de protection des enfants, en particulier des fillettes, des enfants abandonnés, des enfants des rues, 
des enfants victimes d'une exploitation économique et sexuelle, à des fins notamment de 
pornographie ou de prostitution ou pour la vente d'organes, des enfants victimes de maladies, dont le 
Syndrome d'immunodéficience humaine acquise, des enfants réfugiés et déplacés, des enfants en 
détention, des enfants mêlés à des conflits armés, ainsi que des enfants victimes de la famine et de la 
sécheresse ou d'autres situations d'urgence. Il faudrait susciter un surcroît de coopération et de 
solidarité internationales pour étayer l'application de la Convention et les droits de l'enfant devraient 
recevoir la priorité dans l'action menée à l'échelle du système des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l'homme. 
La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne aussi que, pour que sa personnalité se 
développe pleinement et harmonieusement, l'enfant doit pouvoir grandir dans un environnement 
familial qui mérite de ce fait d'être plus largement protégé. 
22. Il faut veiller particulièrement à ce que les handicapés ne soient pas victimes de discrimination et 
puissent exercer dans des conditions d'égalité tous les droits et libertés fondamentales de la personne 
humaine, y compris en participant activement à tous les aspects de la vie sociale. 
23. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que chacun, sans distinction d'aucune 
sorte, a le droit de chercher et de trouver asile dans d'autres pays pour échapper à la persécution, 
ainsi que celui de retourner dans son propre pays. A cet égard, elle souligne l'importance de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, de la Convention de 1951 relative au statut des 
réfugiés, du Protocole de 1967 s'y rapportant et des instruments régionaux. Elle sait gré aux Etats qui 
30 
continuent à accueillir un grand nombre de réfugiés sur leur territoire et remercie le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés du dévouement avec lequel il s'acquitte de sa 
tâche. Elle rend également hommage à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 
La Conférence mondiale sur les droits de l'homme considère que les violations flagrantes des droits 
de l'homme, notamment lors de conflits armés, comptent parmi les facteurs multiples et complexes qui 
entraînent des déplacements de population. 
Elle estime qu'étant donné la complexité de la crise mondiale des réfugiés, la communauté 
internationale, agissant en coordination et en coopération avec les pays concernés ainsi que les 
organisations compétentes, et tenant compte du mandat du HCR, devrait adopter une démarche 
globale, conformément à la Charte des Nations Unies et aux instruments internationaux pertinents, 
dans un esprit de solidarité internationale et de partage des charges. Il faudrait mettre au point des 
stratégies afin de s'attaquer aux causes mêmes du problème et remédier aux conséquences des 
mouvements de réfugiés et autres déplacements de personnes, renforcer les mécanismes de 
préparation et de réaction aux situations d'urgence, fournir une protection et une assistance efficaces, 
compte tenu des besoins particuliers des femmes et des enfants, et trouver des solutions durables en 
privilégiant le rapatriement volontaire dans la dignité et la sécurité, notamment des solutions 
analogues à celles préconisées par les conférences internationales sur les réfugiés. La Conférence 
mondiale sur les droits de l'homme insiste sur les responsabilités des Etats, en particulier des pays 
d'origine. 
Dans cette optique globale, elle souligne la nécessité d'accorder une attention particulière, en faisant 
notamment appel au concours d'organisations intergouvernementales et humanitaires, aux problèmes 
des personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays et d'y apporter des solutions durables, 
notamment en favorisant le retour volontaire dans la sécurité et la réinsertion. 
Conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit humanitaire, elle souligne 
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également combien il est important et nécessaire de fournir une assistance humanitaire aux victimes 
de toutes les catastrophes, naturelles ou causées par l'homme. 
24. Il faut accorder une grande importance à la promotion et à la protection des droits des 
personnes appartenant à des groupes rendus vulnérables, y compris les travailleurs migrants, à 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à leur égard, ainsi qu'au renforcement et à 
l'application plus efficace des instruments relatifs aux droits de l'homme. Les Etats ont 
l'obligation de prendre au niveau national des mesures appropriées et d'en assurer la continuité, en 
particulier dans le domaine de l'éducation, de la santé et de l'aide sociale, pour promouvoir et protéger 
les droits des personnes appartenant à des secteurs vulnérables de la population, ainsi que de veiller 
à ce que les intéressés puissent participer à la solution de leurs propres problèmes. 
25. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme affirme que l'extrême pauvreté et l'exclusion 
sociale constituent une violation de la dignité humaine et qu'il s'impose de prendre sans attendre des 
mesures de manière à mieux connaître le phénomène de l'extrême pauvreté et ses causes, 
notamment celles liées aux problèmes de développement, afin de promouvoir les droits de l'homme 
des plus démunis, de mettre fin à l'extrême pauvreté et à l'exclusion sociale et de mieux assurer la 
jouissance des fruits du progrès social. Il est indispensable que les Etats favorisent la participation des 
plus démunis à la prise des décisions au sein de la communauté dans laquelle ils vivent, à la 
promotion des droits de l'homme et à la lutte contre l'extrême pauvreté. 
26. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se félicite des progrès réalisés dans la 
codification des instruments en la matière, processus dynamique en évolution constante, et souhaite 
vivement que les traités relatifs aux droits de l'homme soient universellement ratifiés. Tous les Etats 
sont encouragés à adhérer à ces instruments internationaux; tous les Etats sont encouragés à éviter, 
autant que possible, d'émettre des réserves. 
27. Il faudrait qu'il y ait dans chaque Etat un ensemble de recours efficaces pour remédier aux 
violations des droits de l'homme. L'administration de la justice, notamment les organes chargés de 
faire respecter la loi et les organes chargés des poursuites et, surtout, un corps judiciaire et un 
barreau indépendants, en pleine conformité avec les normes applicables énoncées dans les 
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, sont essentiels à la pleine réalisation de ces 
droits, sans discrimination aucune, et sont indispensables à la démocratisation et à un développement 
durable. Il faudrait, à ce sujet, que les institutions chargées de l'administration de la justice puissent 
compter sur des ressources financières suffisantes et que la communauté internationale accroisse 
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tant son assistance technique que son aide financière. Il incombe à l'Organisation des Nations Unies 
d'utiliser à titre prioritaire les programmes spéciaux de services consultatifs pour mettre en place une 
administration de la justice efficace et indépendante. 
28. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se déclare consternée par les violations 
massives des droits de l'homme, notamment celles qui prennent la forme de génocide, de "nettoyage 
ethnique" et de viol systématique des femmes en temps de guerre, violations qui sont à l'origine 
d'exodes massifs de réfugiés et de déplacements de personnes. Elle condamne énergiquement des 
pratiques aussi révoltantes et elle demande à son tour que les auteurs de tels crimes soient punis et 
qu'il soit immédiatement mis fin à ces pratiques. 
29. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme exprime ses vives inquiétudes devant les 
violations des droits de l'homme qui continuent de se commettre partout dans toute le monde au 
mépris des normes énoncées dans les instruments internationaux en la matière et du droit 
humanitaire international, et devant l'absence de recours suffisants et efficaces pour les victimes. 
Elle est profondément préoccupée par les violations des droits de l'homme en période de conflit armé, 
qui visent la population civile, en particulier les femmes, les enfants, les personnes âgées et les 
personnes handicapées. En conséquence, elle invite les Etats et toutes les parties aux conflits armés 
à respecter crupuleusement le droit humanitaire international, énoncé dans les Conventions de 
Genève de 1949 et d'autres règles et principes de droit international, ainsi que les normes minima de 
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protection des droits de l'homme, énoncées dans les conventions internationales. 
Elle réaffirme le droit des victimes à recevoir l'assistance d'organisations humanitaires, comme prévu 
dans les Conventions de Genève de 1949 et les autres instruments de droit humanitaire international 
pertinents, et demande à ce que soit assuré l'accès à cette assistance dans des conditions de sécurité 
et dans les meilleurs délais. 
30. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se déclare consternée que des violations 
flagrantes et systématiques et des situations faisant gravement obstacle au plein exercice de tous les 
droits de l'homme continuent à se produire en divers endroits du monde et elle les condamne. Ces 
violations et obstacles se traduisent, outre par la torture et des peines ou traitements cruels, 
inhumains et dégradants, par des exécutions sommaires et arbitraires, des disparitions, des 
détentions arbitraires, toutes les formes de racisme, de discrimination raciale et d'apartheid, par 
l'occupation et la domination étrangères, par la xénophobie, la pauvreté, la faim, le non-respect des 
droits économiques, sociaux et culturels, l'intolérance religieuse, le terrorisme, la discrimination à 
l'égard des femmes et l'absence de légalité. 
31. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande aux Etats de ne prendre 
unilatéralement aucune mesure incompatible avec le droit international et la Charte des Nations Unies 
qui fasse obstacle aux relations commerciales internationales et s'oppose à la pleine réalisation des 
droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et les instruments internationaux 
en la matière, en particulier à la réalisation du droit de toute personne à un niveau de vie suffisant 
pour assurer sa santé et son bien-être, y compris en ce qui concerne l'alimentation, les soins 
médicaux et les services sociaux. Elle affirme que l'alimentation ne devrait pas être utilisée comme un 
instrument de pression politique. 
32. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme qu'il importe d'assurer que l'examen 
des questions relatives aux droits de l'homme se fasse dans un esprit d'universalité, d'objectivité et de 
non-sélectivité. 
33. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que les Etats sont tenus, comme le 
stipulent la Déclaration universelle des droits de l'homme, le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et d'autres instruments internationaux en la matière, de veiller à ce 
que l'éducation vise au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Elle souligne à quel point il importe que la question des droits de l'homme ait sa place dans les 
programmes d'enseignement et invite les Etats à y veiller. L'éducation devrait favoriser la 
compréhension, la tolérance, la paix et les relations amicales entre les nations et entre tous les 
groupes raciaux ou religieux, et encourager le développement des activités menées par l'ONU pour 
atteindre ces objectifs. L'éducation en matière de droits de l'homme et la diffusion d'une information 
appropriée, à la fois théorique et pratique, jouent donc un rôle important dans la promotion et en 
faveur du respect des droits de tous les individus, sans distinction d'aucune sorte fondée sur la race, 
le sexe, la langue ou la religion, et cela devrait être pris en considération dans les politiques 
d'éducation aux niveaux aussi bien national qu'international. La Conférence mondiale sur les droits de 
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l'homme note que le manque de ressources et la faiblesse des institutions peuvent faire obstacle à la 
réalisation immédiate de ces objectifs. 
34. Il faudrait faire davantage d'efforts pour aider les pays qui le demandent à créer les conditions 
permettant à chacun de jouir des droits universels et des libertés fondamentales de l'homme. Les 
gouvernements, les organismes des Nations Unies ainsi que d'autres organisations multilatérales sont 
instamment priés d'accroître considérablement les ressources qui sont allouées aux programmes 
concernant l'élaboration de lois et le renforcement de la législation nationale, la création ou le 
renforcement d'institutions nationales et d'infrastructures connexes qui maintiennent l'Etat de droit et 
la démocratie, l'assistance électorale, la sensibilisation aux droits de l'homme par la formation, 
l'enseignement et l'éducation, le développement de la participation populaire et le renforcement de la 
société civile. 
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Il faudrait à la fois renforcer les programmes de services consultatifs et de coopération technique 
exécutés sous les auspices du Centre pour les droits de l'homme et les rendre plus efficaces et 
transparents pour qu'ils contribuent, de la sorte, dans une large mesure à améliorer le respect des 
droits de l'homme. Les Etats sont invités à contribuer plus largement à ces programmes, à la fois en 
encourageant l'Organisation des Nations Unies à leur octroyer une part plus importante des 
ressources de son budget ordinaire et en versant des contributions volontaires à cette fin. 
35. La réalisation intégrale et effective des activités de l'Organisation des Nations Unies visant à 
promouvoir et protéger les droits de l'homme doit être à la hauteur de l'importance que la Charte des 
Nations Unies accorde à ces derniers et de l'ampleur de la tâche incombant à l'Organisation dans le 
domaine considéré, conformément au mandat donné par des Etats Membres. Il faudrait pour cela 
consacrer davantage de ressources aux activités de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine des droits de l'homme. 
36. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme le rôle important et constructif que 
jouent les institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l'homme, en particulier 
en leur qualité de conseillers des autorités compétentes, ainsi que leur rôle dans l'action visant à 
remédier aux violations dont ces droits font l'objet et celui concernant la diffusion d'informations sur les 
droits de l'homme et l'éducation en la matière. 
La Conférence mondiale sur les droits de l'homme encourage la création et le renforcement 
d'institutions nationales, compte tenu des Principes concernant le statut des institutions nationales et 
reconnaissant qu'il appartient à chaque Etat de choisir le cadre le mieux adapté à ses besoins 
particuliers au niveau national. 
37. Les mécanismes régionaux jouent un rôle fondamental pour la promotion et la protection des 
droits de l'homme. Ils devraient renforcer les normes universelles en la matière énoncées dans les 
instruments internationaux pertinents et la protection de ces droits. La Conférence mondiale sur les 
droits de l'homme appuie les efforts qui sont faits pour renforcer ces mécanismes et en accroître 
l'efficacité, tout en soulignant l'importance de la coopération avec l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine considéré. 
Elle réaffirme qu'il est nécessaire d'envisager la possibilité de créer là où il n'en existe pas encore des 
mécanismes régionaux et sous-régionaux pour la promotion et la protection des droits de l'homme. 
38. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme reconnaît l'importance du rôle des 
organisations non gouvernementales dans la promotion de tous les droits de l'homme et dans 
l'action humanitaire aux niveaux national, régional et international. Elle se félicite de la 
contribution qu'elles apportent à l'effort de sensibilisation du public aux questions liées aux 
droits de l'homme, à la réalisation de programmes d'éducation, de formation et de recherche dans ce 
domaine, ainsi qu'à la promotion et à la protection des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Tout en reconnaissant que la responsabilité essentielle de l'élaboration de normes 
revient aux Etats, elle se félicite de la contribution apportée en la matière par ces organisations. A cet 
égard, elle souligne l'importance de la poursuite du dialogue et de la coopération entre 
gouvernements et organisations non gouvernementales. Les organisations non gouvernementales et 
leurs membres qui oeuvrent véritablement en faveur des droits de l'homme devraient jouir des droits 
et des libertés reconnus dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et de la protection de la 
loi nationale. Ces droits et libertés ne peuvent pas s'exercer de façon contraire aux buts et aux 
principes de l'Organisation des Nations Unies. Les organisations non gouvernementales devraient 
être libres d'exercer leurs activités relatives aux droits de l'homme, sans ingérence aucune, 
dans le cadre de la législation nationale et de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
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39. Soulignant l'importance d'une information objective, responsable et impartiale pour ce qui a trait 
aux droits de l'homme et aux questions humanitaires, la Conférence mondiale sur les droits de 
l'homme préconise une participation accrue des médias auxquels liberté et protection devraient être 
garanties dans le cadre de la législation nationale. 
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II 
A. Coordination accrue au sein du système des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme 
1. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande d'accroître la coordination en 
faveur des droits de l'homme et des libertés fondamentales au sein du système des Nations Unies. A 
cet effet, elle demande instamment à tous les organes, organismes et institutions spécialisées qui 
s'occupent des droits de l'homme dans le cadre de leurs activités, de coopérer pour renforcer, 
rationaliser et simplifier celles-ci, compte tenu de la nécessité d'éviter les doubles emplois. Elle 
recommande également au Secrétaire général de faire en sorte qu'à leur réunion annuelle les hauts 
responsables des organes et institutions spécialisées compétents des Nations Unies non seulement 
coordonnent leurs activités, mais aussi évaluent l'effet de leurs stratégies et politiques quant à la 
jouissance de tous les droits de l'homme. 
2. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme invite par ailleurs les organisations régionales et 
les principales institutions internationales et régionales de financement et de développement à évaluer 
elles aussi l'effet de leurs politiques et de leurs programmes quant à la jouissance des droits de 
l'homme. 
3. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme estime que les institutions spécialisées et les 
organes et organismes des Nations Unies ainsi que les autres organisations intergouvernementales 
qui s'occupent des droits de l'homme dans le cadre de leurs activités jouent, au titre de leur mandat 
respectif, un rôle vital dans l'élaboration, la promotion et l'application des normes en la matière et 
qu'ils devraient tenir compte des résultats auxquels elle a abouti dans leur domaine de compétence. 
4. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande vivement de mener une action 
concertée en vue d'encourager et de faciliter la ratification des traités internationaux relatifs aux droits 
de l'homme et des protocoles s'y rapportant adoptés dans le cadre du système des Nations Unies, 
l'adhésion à ces instruments ou la succession en la matière, l'objectif consistant à les faire reconnaître 
universellement. Le Secrétaire général, agissant en consultation avec les organes créés en vertu de 
traités, devrait envisager d'ouvrir un dialogue avec les Etats qui ne sont pas parties à ces instruments, 
afin de déterminer quels sont les obstacles qui s'y opposent et de voir comment les surmonter. 
5. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme encourage les Etats à envisager de limiter la 
portée des réserves qu'ils formulent à l'égard des instruments internationaux en la matière, à formuler 
toutes réserves avec autant de précision et de circonspection que possible, à veiller à ce qu'aucune 
ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité en cause et à examiner régulièrement les réserves 
qu'ils auraient formulées en vue de les retirer. 
6. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme, reconnaissant qu'il importe de maintenir la 
haute qualité des normes internationales en vigueur et de prévenir la prolifération des instruments 
relatifs aux droits de l'homme, rappelle les principes directeurs relatifs à l'élaboration de nouveaux 
instruments internationaux, énoncés dans la résolution 41/120 de l'Assemblée générale, en date du 4 
décembre 1986, et invite les organes des Nations Unies s'occupant des droits de l'homme, lorsqu'ils 
envisagent d'élaborer de nouvelles normes internationales, à garder à l'esprit lesdits principes, à 
examiner, en consultation avec les organes créés en vertu de traités relatifs aux droits de l'homme, s'il 
est nécessaire d'élaborer de nouvelles normes et à demander au Secrétariat de procéder à une étude 
technique des nouveaux instruments proposés. 
7. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande d'affecter, lorsque cela est 
nécessaire, aux bureaux régionaux de l'Organisation des Nations Unies, des spécialistes des droits de 
l'homme chargés de diffuser l'information et d'offrir une formation et d'autres types d'assistance 
technique dans le domaine considéré à la demande des Etats Membres intéressés. Il faudrait 
organiser des programmes de formation à l'intention des fonctionnaires internationaux devant 
s'occuper des droits de l'homme. 
8. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se félicite de ce que la Commission des droits de 
l'homme se réunisse en sessions d'urgence, initiative qu'elle juge heureuse, et de ce que les organes 
compétents du système des Nations Unies envisagent divers moyens pour répondre aux violations 
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flagrantes des droits de l'homme. 
34 
Ressources 
9. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme, inquiète de la disproportion croissante entre les 
activités du Centre pour les droits de l'homme et les ressources humaines, financières et autres qui 
sont dégagées pour les exécuter et cependant consciente que des ressources sont nécessaires pour 
d'autres programmes importants des Nations Unies, demande au Secrétaire général et à l'Assemblée 
générale de prendre immédiatement des mesures pour accroître substantiellement celles qui sont 
affectées à ce programme dans le cadre des budgets ordinaires, actuels et futurs, de l'Organisation et 
pour trouver un surcroît de ressources extrabudgétaires. 
10. Une proportion accrue du budget ordinaire devrait être directement allouée au Centre pour les 
droits de l'homme afin de couvrir ses coûts de fonctionnement et tous les autres frais qu'il prend en 
charge, notamment ceux qui concernent les autres organes des Nations Unies s'occupant des droits 
de l'homme. Ce budget étoffé devrait être renforcé grâce aux moyens de financement volontaire des 
activités de coopération technique du Centre; la Conférence mondiale sur les droits de l'homme lance 
un appel pour que des contributions généreuses soient versées aux fonds d'affectation spéciale 
existants. 
11. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande au Secrétaire général et à 
l'Assemblée générale d'assurer au Centre pour les droits de l'homme des ressources humaines, 
financières et autres qui lui soient suffisantes pour exécuter dûment, efficacement et rapidement ses 
activités. 
12. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme, notant la nécessité de faire en sorte que des 
ressources humaines et financières soient disponibles pour mener à bien les activités en matière de 
droits de l'homme dont l'exécution est demandée par des organismes intergouvernementaux, engage 
instamment le Secrétaire général, conformément à l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, et les 
Etats Membres à adopter une démarche cohérente afin d'assurer au Secrétariat des ressources qui 
soient à la mesure de mandats étendus. Elle invite le Secrétaire général à envisager la nécessité ou 
l'utilité d'ajuster les procédures prévues dans le cycle du budget-programme, de manière à assurer 
l'exécution effective, en temps voulu, des activités relatives aux droits de l'homme, conformément aux 
mandats donnés par les Etats membres. 
Centre pour les droits de l'homme 
13. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne qu'il importe de renforcer le Centre 
pour les droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies. 
14. Le Centre pour les droits de l'homme devrait jouer un rôle important dans la coordination des 
activités en la matière, dans l'ensemble du système. C'est en étant à même de coopérer pleinement 
avec les autres organes de l'ONU que le Centre s'acquittera le mieux de sa fonction d'animateur. Le 
rôle coordonnateur du Centre pour les droits de l'homme implique également que son Bureau de New 
York soit renforcé. 
15. Le Centre pour les droits de l'homme devrait être assuré de disposer de moyens suffisants pour 
faire fonctionner le système de rapporteurs thématiques et par pays, d'experts, de groupes de travail 
et d'organes créés en vertu de traités. La Commission des droits de l'homme devrait étudier à titre 
prioritaire comment donner suite à leurs recommandations. 
16. Le Centre pour les droits de l'homme devrait jouer un rôle plus important dans la promotion des 
droits de l'homme. Ce rôle pourrait se concrétiser grâce à la coopération des Etats Membres et par un 
renforcement du programme de services consultatifs et d'assistance technique. A cette fin, il faudrait 
augmenter dans des proportions notables les fonds de contributions volontaires actuels et en 
coordonner plus efficacement la gestion. Toutes les activités devraient être exécutées dans le respect 
de règles rigoureuses et transparents de gestion des projets et il faudrait évaluer périodiquement les 
programmes et les projets. Le résultat des évaluations et tous autres renseignements pertinents 
devraient être communiqués régulièrement. Le Centre devrait, en particulier, organiser au moins une 
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fois par an des réunions d'information ouvertes à tous les Etats Membres et à toutes les organisations 
qui participent directement à ces projets et programmes. 
Adaptation et renforcement des mécanismes de l'ONU pour les droits de l'homme, y compris la 
question de la création d'un haut commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme 
17. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme reconnaît la nécessité d'adapter constamment 
les mécanismes de l'Organisation des Nations Unies pour les droits de l'homme aux besoins actuels 
et futurs qu'impliquent leur promotion et leur protection, dans le sens indiqué par la présente 
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Déclaration et dans la perspective d'un développement équilibré et durable pour tous. Les organes de 
l'ONU s'occupant des droits de l'homme devraient en particulier améliorer la coordination et l'efficacité 
de leurs activités. 
18. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande à l'Assemblée générale, 
lorsqu'elle examinera son rapport, à sa quarante-huitième session, d'étudier en priorité la question de 
la création d'un haut commissariat aux droits de l'homme pour promouvoir et protéger l'ensemble de 
ces droits. 
B. Egalité, dignité et tolérance 
1. Racisme, discrimination raciale, xénophobie et autres formes d'intolérance 
19. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme considère que l'élimination du racisme et de la 
discrimination raciale, en particulier sous une forme institutionnalisée comme l'apartheid ou résultant 
de doctrines fondées sur la supériorité raciale ou sur l'exclusion, ainsi que d'autres formes et 
manifestations contemporaines de racisme, constitue un objectif primordial de la communauté 
internationale et d'un programme mondial de promotion des droits de l'homme. Les organes et 
organismes du système des Nations Unies devraient redoubler d'efforts pour mettre en oeuvre le 
programme d'action lié à la troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
et pour remplir par la suite d'autres mandats ayant le même objet. La Conférence mondiale sur les 
droits de l'homme engage vivement la communauté internationale à contribuer généreusement au 
Fonds d'affectation spéciale pour le programme relatif à la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale. 
20. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment à tous les 
gouvernements d'agir sans attendre et d'élaborer des politiques vigoureuses pour prévenir et 
combattre toutes les formes et manifestations de racisme, de xénophobie et d'intolérance, en 
adoptant, si nécessaire, une législation appropriée prévoyant des mesures pénales et en créant des 
institutions nationales pour lutter contre ces phénomènes. 
21. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se félicite de la décision de la Commission des 
droits de l'homme de nommer un rapporteur spécial qui sera chargé d'étudier les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale et de xénophobie et les manifestations 
d'intolérance connexes. Elle invite instamment aussi tous les Etats parties à la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale à envisager de faire la 
déclaration prévue à l'article 14 de ladite Convention. 
22. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment à tous les 
gouvernements de prendre toutes les mesures appropriées en application de leurs obligations 
internationales et compte dûment tenu de leurs systèmes juridiques respectifs pour contrecarrer 
l'intolérance fondée sur la religion ou les conviction et la violence dont elle s'accompagne, y compris 
les pratiques discriminatoires à l'encontre des femmes et la profanation des sites religieux, en 
reconnaissant que tout individu a le droit à la liberté de pensée, de conscience, d'expression et de 
religion. Elle invite également tous les Etats à mettre en pratique les dispositions de la Déclaration sur 
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou les 
convictions. 
23. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne que toutes les personnes qui 
commettent ou autorisent des actes criminels aux fins de nettoyage ethnique sont individuellement 
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responsables de ces violations des droits de l'homme et doivent en rendre compte, et que la 
communauté internationale doit tout mettre en oeuvre pour traduire en justice ceux qui sont 
responsables en droit de ces violations. 
24. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme engage tous les Etats à prendre sur le champ, 
individuellement et collectivement, des mesures pour combattre le nettoyage ethnique afin d'y mettre 
rapidement un terme. Les victimes de cette pratique odieuse ont droit à des recours appropriés et 
efficaces. 
2. Personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques 
25. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment à la Commission des 
droits de l'homme d'examiner les moyens de promouvoir et protéger effectivement les droits des 
personnes appartenant à des minorités énoncés dans la Déclaration des droits des personnes 
appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques. A cet égard, elle prie 
le Centre pour les droits de l'homme de fournir, à la demande des gouvernements intéressés et dans 
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le cadre de son programme de services consultatifs et d'assistance technique, des services d'experts 
concernant les problèmes des minorités et les droits de l'homme ainsi que la prévention et le 
règlement des différends, pour aider à résoudre les problèmes qui se posent ou pourraient se poser à 
propos des minorités. 
26. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment aux Etats et à la 
communauté internationale de promouvoir et de protéger, conformément à ladite Déclaration, les 
droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques. 
27. Les mesures à prendre, s'il y a lieu, devraient consister notamment à faciliter la pleine participation 
de ces personnes à tous les aspects, politique, économique, social, religieux et culturel, de la vie de la 
société, au progrès économique et au développement de leur pays. 
Populations autochtones 
28. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme invite le Groupe de travail sur les populations 
autochtones de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités à achever, lors de sa onzième session, la rédaction d'une déclaration sur les droits de 
ces populations. 
29. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que la Commission des droits de 
l'homme envisage le renouvellement et la mise à jour du mandat du Groupe de travail sur les 
populations autochtones, une fois achevée la rédaction de ladite déclaration. 
30. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande aussi que les services 
consultatifs et les programmes d'assistance technique du système des Nations Unies répondent 
favorablement aux demandes formulées par les Etats en vue d'une assistance qui présenterait un 
avantage direct pour les populations autochtones. Elle recommande en outre que des ressources 
humaines et financières suffisantes soient mises à la disposition du Centre pour les droits de l'homme 
dans le cadre général du renforcement des activités du Centre qu'envisage la présente Déclaration. 
31. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment aux Etats d'assurer la 
libre et pleine participation des populations autochtones à la vie de la société sous tous ses aspects, 
spécialement s'agissant des questions qui les concernent. 
32. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que l'Assemblée générale 
proclame une Décennie internationale des populations autochtones qui commencerait en janvier 1994 
et dans le cadre de laquelle on prévoirait l'exécution de programmes orientés vers l'action, lesquels 
seraient arrêtés de concert avec les populations concernées. Il faudrait créer à cette fin un fonds 
d'affectation spéciale alimenté par des contributions volontaires. A l'occasion de cette décennie, il 
faudrait envisager de créer dans le système des Nations Unies un forum permanent des populations 
autochtones. 
Travailleurs migrants 
33. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme prie instamment tous les Etats de garantir la 
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protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille. 
34. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme estime qu'il est particulièrement important de 
créer des conditions propres à susciter plus d'harmonie et de tolérance entre les travailleurs migrants 
et le reste de la population de l'Etat dans lequel ils résident. 
35. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme invite les Etats à envisager la possibilité de 
signer ou de ratifier, dans les plus brefs délais possibles, la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille. 
3. Egalité de condition et droits fondamentaux de la femme 
36. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment que les femmes 
jouissent pleinement et dans des conditions d'égalité de tous leurs droits fondamentaux, et que cela 
soit une priorité pour les gouvernements et pour l'Organisation des Nations Unies. Elle souligne aussi 
l'importance de l'intégration et de la pleine participation des femmes au développement en tant 
qu'agents et bénéficiaires de celui-ci et rappelle les objectifs de l'action mondiale en faveur de la 
participation des femmes à un développement durable et équitable qui sont énoncés dans la 
Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement et au chapitre 24 du programme Action 
21, adoptés par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (Rio de 
Janeiro, Brésil, 3-14 juin 1992). 
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37. Dans les principales activités du système des Nations Unies devrait figurer une composante se 
rapportant à l'égalité de condition et aux droits fondamentaux de la femme. L'ensemble des organes 
et mécanismes compétents de l'Organisation des Nations Unies devrait examiner régulièrement et 
systématiquement ces questions. En particulier, des mesures devraient être prises pour accroître la 
coopération entre la Commission de la condition de la femme, la Commission des droits de l'homme, 
le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, le Fonds de développement 
des Nations Unies pour la femme, le Programme des Nations Unies pour le développement et les 
autres organismes des Nations Unies et pour mieux en intégrer les objectifs. A ce propos, il faudrait 
renforcer la coopération et la coordination entre le Centre pour les droits de l'homme et la Division de 
la promotion de la femme. 
38. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne, en particulier, à quel point il importe 
de s'employer à éliminer la violence à laquelle sont exposées les femmes dans la vie publique et 
privée, toutes les formes de harcèlement sexuel, d'exploitation et de traite dont elles sont victimes 
ainsi que les préjugés dont elles font l'objet dans l'administration de la justice, et à venir à bout des 
contradictions qui peuvent exister entre les droits des femmes et les effets nuisibles de certaines 
pratiques traditionnelles ou coutumières, des préjugés culturels et de l'extrémisme religieux. Elle 
demande à l'Assemblée générale d'adopter le projet de déclaration sur la violence contre les femmes 
et invite instamment les Etats à lutter, conformément aux dispositions prévues, contre la violence dont 
celles-ci sont victimes. Les violations des droits fondamentaux des femmes dans les situations de 
conflit armé contreviennent aux principes fondateurs des droits de la personne humaine et du droit 
humanitaire internationalement reconnus. Toutes les violations de cette nature, y compris et en 
particulier le meurtre, le viol systématique, l'esclavage sexuel et la grossesse forcée, exigent des 
mesures particulièrement efficaces. 
39. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment qu'il soit mis fin à 
toutes les formes de discrimination, occulte ou flagrante, à l'encontre des femmes. 
L'Organisation des Nations Unies devrait encourager tous les Etats à ratifier la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes d'ici à l'an 2000. Il faudrait 
favoriser la recherche de moyens permettant de remédier au nombre particulièrement élevé de 
réserves formulées à l'égard de cette Convention. Le Comité pour l'élimination de la discrimination à 
l'égard des femmes devrait notamment poursuivre l'examen des réserves dont elle fait l'objet. Les 
Etats sont invités instamment à retirer les réserves qui sont contraires à l'objet et au but de la 
Convention ou qui, de toute autre façon, sont incompatibles avec le droit international des traités. 
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40. Les organes de surveillance de l'application des traités devraient diffuser l'information nécessaire 
afin de permettre aux femmes de tirer meilleur parti des procédures en vigueur pour s'assurer la 
pleine jouissance en toute égalité de leurs droits à l'abri de la discrimination. Il faudrait aussi adopter 
de nouvelles procédures de manière à ce que l'engagement d'assurer l'égalité et les droits 
fondamentaux des femmes soit mieux suivi d'effets. La Commission de la condition de la femme et le 
Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes devraient étudier sans tarder la 
possibilité d'introduire un droit de présenter des plaintes en élaborant un protocole facultatif se 
rapportant à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se félicite de la décision de la 
Commission des droits de l'homme d'envisager à sa cinquantième session, la nomination d'un 
rapporteur spécial sur la violence à l'égard des femmes. 
41. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme reconnaît qu'il importe que les femmes 
jouissent tout au long de leur vie du niveau de santé physique et mentale le meilleur possible. Ayant à 
l'esprit la Conférence mondiale sur les femmes, la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, ainsi que la Proclamation de Téhéran de 1968, elle réaffirme, en 
se fondant sur le principe de l'égalité de l'homme et de la femme, le droit de la femme à des soins de 
santé accessibles et suffisants et à la gamme la plus large possible de services de planification 
familiale, ainsi qu'à l'égalité d'accès à l'éducation à tous les niveaux. 
42. Les organes de surveillance de l'application des traités devraient consacrer une partie de leurs 
travaux à la condition et aux droits fondamentaux de la femme, en s'aidant de données spécifiques 
ventilées par sexe. Les Etats devraient être encouragés à fournir, dans leurs rapports à ces organes, 
des informations sur la situation des femmes, de jure et de facto. La Conférence mondiale sur les 
droits de l'homme note avec satisfaction que la Commission des droits de l'homme a adopté à sa 
quarante-neuvième session la résolution 1993/46, du 8 mars 1993, dans laquelle elle déclarait que les 
rapporteurs et les groupes de travail qui oeuvrent dans le domaine des droits de l'homme devraient 
être encouragés à faire de même. La Division de la promotion de la femme, en coopération avec 
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d'autres organes des Nations Unies, spécialement le Centre pour les droits de l'homme, devrait 
prendre également des mesures pour veiller à ce que les instances de l'ONU actives dans ce domaine 
s'intéressent systématiquement aux violations des droits fondamentaux des femmes, y compris aux 
violences dont celles-ci sont victimes en raison de leur sexe. Il faudrait encourager la formation des 
fonctionnaires de l'ONU travaillant dans le secteur des droits de l'homme et des secours humanitaires 
de manière à ce qu'ils puissent reconnaître les violations de droits dont les femmes, en particulier, 
sont victimes, y remédier et s'acquitter de leur tâche sans parti pris d'ordre sexuel. 
43. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme invite instamment les gouvernements et les 
organisations régionales et internationales à faciliter l'accès des postes de responsabilité aux femmes 
et à leur assurer une plus grande participation au processus de prise des décisions. Elle encourage le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à adopter de nouvelles mesures de manière à 
nommer et promouvoir des fonctionnaires de sexe féminin, conformément à la Charte des Nations 
Unies, et invite les autres organismes, principaux et subsidiaires, du système à garantir la participation 
des femmes dans des conditions d'égalité. 
44. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se félicite qu'une conférence mondiale sur les 
femmes se tienne à Beijing en 1995 et demande instamment que l'on y accorde, dans les 
délibérations, une place importante à leurs droits fondamentaux, conformément aux thèmes 
prioritaires de la Conférence qui sont l'égalité, le développement et la paix. 
4. Droits de l'enfant 
45. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme le principe de l'action prioritaire en 
faveur des enfants et, à cet égard, souligne l'importance des efforts déployés à l'échelle nationale et 
internationale, en particulier par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, pour promouvoir le 
respect des droits de l'enfant à la survie, à la protection, au développement et à la participation. 
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46. Des mesures devraient être prises de manière à ce que la Convention relative aux droits de 
l'enfant soit ratifiée par tous les pays avant 1995 et que la Déclaration mondiale en faveur de la survie, 
de la protection et du développement de l'enfant et le Plan d'action adoptés à l'issue du Sommet 
mondial pour les enfants soient universellement signés et effectivement mis en oeuvre. La Conférence 
mondiale sur les droits de l'homme prie instamment les Etats de retirer les réserves qu'ils ont 
formulées en ratifiant la Convention relative aux droits de l'enfant qui seraient contraires à l'objet et au 
but de cet instrument ou qui, de toute autre façon, ne seraient pas conformes au droit international 
des traités. 
47. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment à tous les pays de 
prendre, dans toute la mesure de leurs moyens et à l'aide de la coopération internationale, des 
dispositions pour atteindre les objectifs du Plan d'action publié à l'issue du Sommet mondial. Elle prie 
les Etats d'intégrer la Convention relative aux droits de l'enfant dans leurs plans d'action nationaux. 
Grâce à ces plans d'action nationaux et à l'effort international, un rang de priorité particulier devrait 
être attribué à la réduction des taux de mortalité infantile et maternelle, à la lutte contre la malnutrition 
et l'analphabétisme, à l'approvisionnement en eau potable salubre et à l'éducation de base. Chaque 
fois que cela s'impose, les plans d'action nationaux devraient être conçus pour lutter contre les effets 
dévastateurs des situations d'urgence résultant de catastrophes naturelles et de conflits armés ainsi 
que contre le problème également grave de l'extrême pauvreté dans laquelle des enfants se trouvent 
plongés. 
48. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment à tous les Etats de venir 
en aide, en faisant appel à la coopération internationale, aux enfants qui se trouvent dans des 
situations particulièrement difficiles. Il faudrait lutter activement contre l'exploitation des enfants et 
contre les mauvais traitements qui leur sont infligés et s'attaquer aux racines du mal. Il faudrait 
prendre effectivement des mesures pour lutter contre l'infanticide des filles, l'emploi des enfants à des 
travaux dangereux, la vente d'enfants et d'organes d'enfants, la prostitution enfantine, la pornographie 
impliquant des enfants et autres formes de sévices sexuels. 
49. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme appuie toutes les mesures prises par 
l'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées en vue d'assurer une protection et 
une promotion efficaces des droits des enfants de sexe féminin. Elle prie instamment les Etats 
d'abroger les lois et règlements en vigueur et d'éliminer les coutumes et pratiques qui sont 
discriminatoires et néfastes à l'endroit des filles. 
50. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme soutient sans réserve la proposition visant à ce 
que le Secrétaire général étudie les moyens d'améliorer la protection des enfants en cas de conflit 
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armé. Les normes humanitaires devraient être appliquées et des mesures devraient être prises pour 
protéger les enfants dans les zones de guerre et leur venir plus facilement en aide. Il faudrait 
notamment les protéger contre l'utilisation aveugle de toutes les armes de guerre spécialement des 
mines antipersonnel. Il faut, de toute urgence, répondre aux besoins de soins et de rééducation des 
enfants victimes de la guerre. La Conférence prie le Comité des droits de l'enfant d'étudier la question 
du relèvement de l'âge minimum de l'enrôlement dans les forces armées. 
51. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que les questions relatives aux 
droits de l'homme et à la situation des enfants soient régulièrement examinées et suivies par tous les 
organes et mécanismes compétents du système des Nations Unies et par les organes de surveillance 
des institutions spécialisées, conformément à leur mandat. 
52. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme reconnaît l'importance du rôle joué par les 
organisations non gouvernementales dans la mise en oeuvre effective de tous les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme et, en particulier, de la Convention relative aux droits de 
l'enfant. 
53. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que le Comité des droits de 
l'enfant, avec le concours du Centre pour les droits de l'homme, soit doté des moyens voulus pour 
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s'acquitter sans retard et efficacement de son mandat, compte tenu en particulier, du fait qu'un 
nombre sans précédent d'Etats ont ratifié la Convention et présenté des rapports. 
5. Droit de ne pas être torturé 
54. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se félicite que de nombreux Etats Membres 
aient ratifié la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, et encourage tous les autres Etats Membres à ratifier rapidement cet instrument. 
55. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne que l'une des violations les plus 
atroces de la dignité humaine est l'acte de torture, qui a pour conséquence d'ôter sa dignité à la 
victime et de porter atteinte à sa capacité de vivre et de poursuivre ses activités normalement. 
56. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que, conformément au droit en la 
matière et au droit humanitaire, le droit de ne pas être soumis à la torture est un droit qui doit être 
protégé en toutes circonstances, notamment en temps de troubles internes ou internationaux ou de 
conflits armés. 
57. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande donc instamment à tous les 
Etats de mettre immédiatement fin à la pratique de la torture et d'éliminer à jamais ce fléau en 
donnant pleinement effet à la Déclaration universelle des droits de l'homme ainsi qu'aux conventions 
pertinentes, et en renforçant si nécessaire les mécanismes existants. Elle appelle tous les Etats à 
coopérer pleinement avec le Rapporteur spécial sur la question de la torture dans l'accomplissement 
de son mandat. 
58. Il faudrait veiller spécialement à assurer le respect universel et l'application effective des 
"Principes d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de santé, en particulier des médecins, 
dans la protection des prisonniers et des détenus contre la torture et les autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants", adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies. 
59. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne qu'il importe de prendre des mesures 
concrètes supplémentaires, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, en vue de fournir une 
assistance aux victimes de la torture et de leur assurer des moyens plus efficaces de réadaptation 
physique, psychologique et sociale. Il faudrait, en toute priorité, fournir les ressources nécessaires à 
cet effet, notamment grâce à des contributions additionnelles au Fonds de contributions volontaires 
des Nations Unies pour les victimes de la torture. 
60. Les Etats devraient abroger les lois qui assurent, en fait, l'impunité aux personnes 
responsables de violations graves des droits de l'homme telles que les actes de torture, et ils 
devraient poursuivre les auteurs de ces violations, asseyant ainsi la légalité sur des bases 
solides. 
61. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que les efforts tendant à 
éliminer la torture devraient, avant tout, être centrés sur la prévention et, en conséquence, elle 
demande que soit rapidement adopté le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, protocole qui vise à mettre en 
place un système préventif de visites régulières sur les lieux de détention. 
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Disparitions forcées 
62. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme, se félicitant de l'adoption par l'Assemblée 
générale de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
appelle tous les Etats à prendre les mesures appropriées, législatives, administratives, judiciaires ou 
autres, pour prévenir, éliminer et sanctionner les actes conduisant à des disparitions forcées. Elle 
réaffirme que les Etats ont le devoir, en toutes circonstances, de faire procéder à des enquêtes dès 
qu'il y a des raisons de penser qu'une disparition forcée s'est produite dans un territoire placé sous 
leur juridiction. Si les faits sont vérifiés, les auteurs doivent être poursuivis. 
6. Droits des personnes handicapées 
63. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales sont tous universels et, de ce fait, s'appliquent sans réserve aucune aux 
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personnes souffrant d'incapacités. Tous les êtres humains naissent égaux et ont les mêmes droits à la 
vie et au bien-être, à l'éducation et au travail, à une vie indépendante et à une participation active à 
tous les aspects de la vie en société. Toute forme de discrimination directe, tout traitement 
discriminatoire à l'encontre d'une personne handicapée, constitue donc une violation des droits de 
celle-ci. La Conférence demande aux gouvernements, le cas échéant, d'adopter des lois ou de 
modifier les textes existants de manière à assurer aux personnes handicapées la jouissance de tous 
leurs droits. 
64. Les personnes handicapées doivent trouver place partout. Il faudrait leur garantir des chances 
égales en éliminant tous les obstacles qu'ils rencontrent, tant d'ordre physiques ou financier que social 
ou psychologique, qui restreignent ou empêchent leur pleine participation à la vie en société. 
65. Se référant au Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées, adopté par 
l'Assemblée générale à sa trente-septième session, la Conférence mondiale sur les droits de l'homme 
invite l'Assemblée générale et le Conseil économique et social à adopter, à leurs sessions de 1993, le 
projet de règles pour l'égalisation des chances des personnes handicapées. 
C. Coopération, développement et renforcement des droits de l'homme 
66. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande de donner la priorité à une action 
nationale et internationale visant à promouvoir la démocratie, le développement et les droits de 
l'homme. 
67. L'accent devrait être mis spécialement sur les mesures propres à contribuer à la création et au 
renforcement d'institutions ayant des activités en rapport avec les droits de l'homme, au renforcement 
d'une société civile pluraliste et à la protection des groupes qui ont été rendus vulnérables. A ce 
propos, l'assistance apportée aux gouvernements qui le demandent pour la tenue d'élections libres et 
régulières, notamment l'assistance concernant les aspects des élections touchant les droits de 
l'homme et l'information du public sur le processus électoral, revêt une importance particulière. Est 
également importante l'assistance à fournir pour consolider la légalité, promouvoir la liberté 
d'expression et mieux administrer la justice, et pour assurer véritablement la participation de la 
population à la prise des décisions. 
68. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne qu'il est nécessaire que le Centre pour 
les droits de l'homme mette en oeuvre des activités renforcées de services consultatifs et d'assistance 
technique. Il devrait fournir aux Etats qui le demandent une assistance portant sur des questions 
précises en matière de droits de l'homme, notamment en ce qui concerne l'établissement des rapports 
que ceux-ci sont tenus de présenter en vertu des instruments conventionnels et l'application de plans 
d'action cohérents et complets visant à promouvoir et protéger les droits de l'homme. Ces 
programmes devraient comporter un élément de renforcement des institutions qui défendent les droits 
de l'homme et la démocratie, de protection juridique des droits de l'homme, de formation des 
fonctionnaires et autre personnel et d'éducation et d'information du grand public en vue de promouvoir 
le respect des droits de l'homme. 
69. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande vivement la mise sur pied, dans 
le cadre du système des Nations Unies, d'un programme global visant à aider les Etats à établir et 
renforcer des structures nationales de nature à influer directement sur l'observation générale des 
droits de l'homme et sur le maintien de la légalité. Ce programme, qui doit être coordonné par le 
Centre pour les droits de l'homme, devrait permettre de fournir, à la demande des gouvernements 
intéressés, un appui technique et financier aux projets nationaux portant sur la réforme des 
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établissements pénitentiaires et correctionnels, la formation théorique et pratique des avocats, des 
juges et des agents des forces de sécurité en matière de droits de l'homme, et dans toute autre 
sphère d'activités contribuant au bon fonctionnement d'une société de droit. Au titre de ce programme, 
les Etats devraient pouvoir bénéficier d'une assistance dans l'application de plans d'action visant à 
promouvoir et protéger les droits de l'homme. 
70. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme prie le Secrétaire général de l'Organisation des 
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Nations Unies de présenter à l'Assemblée générale des Nations Unies diverses options touchant la 
création, la structure, le mode de fonctionnement et le financement du programme proposé. 
71. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que chaque Etat examine s'il est 
souhaitable d'élaborer un plan d'action national prévoyant des mesures par lesquelles il améliorerait la 
promotion et la protection des droits de l'homme. 
72. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme réaffirme que le droit universel et inaliénable au 
développement, tel qu'il est établi par la Déclaration sur le droit au développement, doit se concrétiser 
dans la réalité. A cet égard, elle se félicite de la création par la Commission des droits de l'homme 
d'un Groupe de travail thématique sur le droit au développement et demande instamment que celui-ci, 
en consultation et en coopération avec d'autres organes et institutions du système des Nations Unies, 
formule rapidement, pour les soumettre dès que possible à l'examen de l'Assemblée générale, des 
mesures globales et efficaces visant à éliminer les obstacles à la mise en oeuvre et à la concrétisation 
de la Déclaration sur le droit au développement et recommande des moyens qui favorisent la 
réalisation de ce droit dans tous les Etats. 
73. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande de donner aux organisations non 
gouvernementales et autres organisations locales, dont le développement ou les droits de l'homme 
sont le champ d'action, les moyens de jouer un rôle majeur aux échelons national et international dans 
le débat, et les activités de mise en oeuvre du droit au développement et, aux côtés des 
gouvernements, dans la coopération au service du développement, sous tous les aspects pertinents. 
74. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment aux gouvernements et 
aux organismes et institutions compétents d'accroître sensiblement les ressources consacrées à la 
mise en place de systèmes juridiques fonctionnels de protection des droits de l'homme et au 
renforcement des institutions nationales actives dans ce domaine. Les organismes de coopération 
pour le développement devraient être conscients des relations d'interdépendance entre 
développement, démocratie et droits de l'homme, chacun de ces éléments contribuant à renforcer 
l'autre. La coopération devrait être fondée sur le dialogue et la transparence. La Conférence demande 
également que soient adoptés des programmes globaux, notamment que soient mises en place des 
banques de données sur les ressources et le personnel compétent, en vue de renforcer l'état de droit 
et les institutions démocratiques. 
75. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme encourage la Commission des droits de 
l'homme à poursuivre, en coopération avec le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 
l'étude de protocoles facultatifs se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. 
76. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande d'accroître les ressources 
consacrées au renforcement ou à l'établissement d'arrangements régionaux pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme, dans le cadre des programmes de services consultatifs et 
d'assistance technique du Centre pour les droits de l'homme. Les Etats sont encouragés à demander, 
à cette fin, une assistance sous forme d'ateliers, séminaires et échanges d'informations, au niveau 
régional et sous-régional, destinés à renforcer les arrangements régionaux pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme conformément aux normes universelles en la matière énoncées dans 
les instruments internationaux pertinents. 
77. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme appuie toutes les mesures prises par 
l'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées compétentes pour assurer la 
protection et la promotion effectives des droits syndicaux, conformément aux dispositions du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et des autres instruments 
internationaux pertinents. Elle demande à tous les Etats de s'acquitter pleinement des obligations qui 
leur incombent à cet égard en vertu des instruments internationaux. 
D. Education en matière de droits de l'homme 
42 
78. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme estime que l'éducation, la formation et 
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l'information en la matière sont indispensables à l'instauration et à la promotion de relations 
intercommunautaires stables et harmonieuses, ainsi qu'à la promotion de la compréhension mutuelle, 
de la tolérance et de la paix. 
79. Les Etats devraient s'efforcer d'éliminer l'analphabétisme et orienter l'éducation vers le plein 
épanouissement de la personne et le renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme invite tous les Etats et institutions à 
inscrire les droits de l'homme, le droit humanitaire, la démocratie et la primauté du droit au programme 
de tous les établissements d'enseignement, de type classique et autre. 
80. L'éducation en matière de droits de l'homme devrait porter sur la paix, la démocratie, le 
développement et la justice sociale, comme prévu dans les instruments internationaux et régionaux 
relatifs aux droits de l'homme, afin de susciter une compréhension et une prise de conscience qui 
renforcent l'engagement universel en leur faveur. 
81. Tenant compte du Plan d'action mondial adopté en mars 1993 par le Congrès international sur 
l'éducation en matière de droits de l'homme et de démocratie tenu sous les auspices de l'UNESCO et 
d'autres textes relatifs aux droits de l'homme, la Conférence mondiale sur les droits de l'homme 
recommande aux Etats d'élaborer des programmes et des stratégies spécifiques pour assurer le plus 
largement possible une éducation en la matière et la diffusion de l'information auprès du public, 
compte tenu en particulier des besoins des femmes à cet égard. 
82. Les gouvernements, avec le concours d'organisations intergouvernementales, d'institutions 
nationales et d'organisations non gouvernementales devraient susciter une prise de conscience 
accrue des droits de l'homme et de la nécessité d'une tolérance mutuelle. La Conférence mondiale 
sur les droits de l'homme souligne combien il importe de renforcer la Campagne mondiale 
d'information sur les droits de l'homme menée par l'Organisation des Nations Unies. Les pouvoirs 
publics devraient lancer des programmes d'éducation aux droits de l'homme, les soutenir et assurer la 
diffusion de l'information dans ce domaine. Les services consultatifs et les programmes d'assistance 
technique du système des Nations Unies devraient être en mesure de répondre immédiatement aux 
demandes des Etats touchant l'éducation et la formation en la matière, ainsi que l'enseignement 
spécifique des normes énoncées dans les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et 
dans le droit humanitaire et leur application à des groupes donnés tels que les forces armées, les 
responsables de l'application des lois, le personnel de la police et les spécialistes de la santé. Il 
faudrait envisager de proclamer une décennie des Nations Unies pour l'éducation en matière de droits 
de l'homme afin de promouvoir, d'encourager et de mettre en relief ce type d'activités. 
E. Méthodes de mise en oeuvre et de surveillance 
83. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme prie instamment les gouvernements 
d'incorporer les normes énoncées dans les instruments internationaux en la matière dans leur 
législation interne et de renforcer les structures et institutions nationales et les organes de la société 
qui jouent un rôle dans la promotion et la sauvegarde des droits de l'homme. 
84. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande le renforcement des activités et 
des programmes des Nations Unies destinés à répondre aux demandes d'assistance des Etats qui 
souhaitent créer ou renforcer leurs propres institutions nationales de promotion et de protection des 
droits de l'homme. 
85. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme est aussi favorable au renforcement de la 
coopération entre les institutions nationales de promotion et de protection des droits de l'homme, en 
particulier au moyen d'échanges d'information et d'expérience, ainsi que de la coopération avec les 
organisations régionales et l'Organisation des Nations Unies. 
86. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande vivement à cet égard que les 
représentants des institutions nationales de promotion et de protection des droits de l'homme tiennent 
périodiquement des réunions sous les auspices du Centre pour les droits de l'homme afin d'examiner 
les moyens d'améliorer leurs mécanismes et de partager leur expérience. 
87. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande aux organes créés en vertu de 
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traités relatifs aux droits de l'homme, aux réunions des présidents de ces organes et aux réunions des 
Etats parties de continuer à prendre des mesures pour coordonner les multiples obligations imposées 
aux Etats en matière de rapports et harmoniser les directives pour l'établissement des rapports qu'ils 
doivent soumettre en vertu de chaque instrument et voir si en leur donnant, comme on l'a suggéré, la 
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possibilité de faire rapport en un seul document sur la manière dont ils respectent les obligations 
auxquelles ils ont souscrit, on n'accroîtrait pas l'efficacité et l'utilité de cette procédure. 
88. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande aux Etats parties aux instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, à l'Assemblée générale et au Conseil économique et 
social d'envisager d'examiner les organes créés en vertu de traités dans le domaine considéré et les 
différents mécanismes thématiques et procédures en vue d'en accroître l'efficacité et l'utilité grâce à 
une meilleure coordination en tenant compte de la nécessité d'éviter les doubles emplois et les 
chevauchements de mandats et de tâches. 
89. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande de poursuivre l'effort 
d'amélioration du fonctionnement, notamment des tâches de surveillance, des organes conventionnels 
en tenant compte des multiples propositions avancées à ce sujet et, en particulier, de celles de ces 
organes mêmes et de celles des réunions de leurs présidents. Il faudrait encourager aussi l'approche 
nationale globale adoptée par le Comité des droits de l'enfant. 
90. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande aux Etats parties aux instruments 
créés en vertu de traités en la matière d'envisager d'accepter toutes les procédures facultatives de 
communication utilisables. 
91. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme s'inquiète de la question de l'impunité des 
auteurs de violations des droits de l'homme et appuie les efforts que déploient la Commission des 
droits de l'homme et la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités pour examiner tous les aspects de ce problème. 
92. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que la Commission des droits de 
l'homme examine la possibilité de mieux appliquer, aux plans international et régional, les instruments 
en vigueur en la matière et encourage la Commission du droit international à poursuivre ses travaux 
sur la question de la création d'une cour criminelle internationale. 
93. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme demande instamment aux Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adhérer aux Conventions de Genève de 1949 et aux Protocoles s'y rapportant et de 
prendre toutes les mesures appropriées au plan national, y compris des mesures législatives, pour en 
assurer la pleine application. 
94. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que soit rapidement achevé et 
adopté le projet de déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la 
société de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales 
universellement reconnus. 
95. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme souligne qu'il importe de préserver et de 
renforcer le système de procédures spéciales : rapporteurs, représentants, experts et groupes de 
travail de la Commission des droits de l'homme et de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, afin de leur permettre de remplir leurs 
mandats dans tous les pays du monde, en leur fournissant les ressources humaines et financières 
nécessaires. Des réunions périodiques devraient permettre d'harmoniser et de rationaliser le 
fonctionnement de ces procédures et mécanismes. L'entière coopération de tous les Etats est 
demandée à cet égard. 
96. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande que l'Organisation des Nations 
Unies joue un rôle plus actif pour ce qui est de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et 
d'assurer le plein respect du droit humanitaire international dans toutes les situations de conflit armé, 
conformément aux objectifs et principes de la Charte des Nations Unies. 
97. Reconnaissant l'importance d'une composante droits de l'homme dans certains arrangements 
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concernant les opérations de maintien de la paix de l'ONU, la Conférence mondiale recommande que 
le Secrétaire général tienne compte de l'expérience et des capacités en matière de présentation de 
rapports du Centre pour les droits de l'homme et des mécanismes de protection de ces droits, en 
conformité avec la Charte des Nations Unies. 
98. Pour renforcer la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels, il faudrait envisager de 
nouvelles approches, par exemple un système d'indicateurs pour évaluer les progrès accomplis dans 
la réalisation des droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels. Il doit y avoir un effort concerté pour assurer la reconnaissance des droits économiques, 
sociaux et culturels aux niveaux national, régional et international. 
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F. Suivi de la Conférence mondiale 
99. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme recommande à l'Assemblée générale, à la 
Commission des droits de l'homme et aux autres organes et organismes des Nations Unies qui 
s'occupent des droits de l'homme d'étudier les moyens d'assurer l'application, sans tarder, des 
recommandations figurant dans la présente Déclaration, y compris la possibilité de proclamer une 
Décennie des Nations Unies pour les droits de l'homme. Elle recommande en outre à la Commission 
des droits de l'homme d'évaluer chaque année les progrès réalisés en ce sens. 
100. La Conférence mondiale sur les droits de l'homme prie le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies d'inviter, à l'occasion du cinquantième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, tous les Etats, tous les organes et organismes des Nations Unies qui 
s'occupent des droits de l'homme à lui rendre compte des progrès réalisés dans l'application de la 
présente Déclaration et de présenter un rapport à l'Assemblée générale, à sa cinquante-troisième 
session, par l'intermédiaire de la Commission des droits de l'homme et du Conseil économique et 
social. Les institutions régionales et, s'il y a lieu, nationales pour les droits de l'homme ainsi que les 
organisations non gouvernementales peuvent également faire part au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies de leurs vues sur les résultats obtenus quant à l'application de la 
présente Déclaration. Il faudrait s'attacher, en particulier, à évaluer dans quelle mesure on s'est 
rapproché de l'objectif de la ratification universelle des traités et protocoles internationaux relatifs aux 
droits de l'homme, adoptés dans le cadre du système des Nations Unies. 
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Annexe 6 : Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, 
groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus 
 
 
 
Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la 
société de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales 
universellement reconnus 
 
Résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies 53/144 adoptée à la 85e séance plénière, le 9 
décembre 1998 
http://www.unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/(Symbol)/A.RES.53.144.Fr?OpenDocument 
Résolution 
L'Assemblée générale, 
Réaffirmant l'importance que revêt la réalisation des buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies pour la promotion et la protection de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés 
fondamentales pour tous, dans tous les pays du monde, 
Prenant note de la résolution 1998/7 de la Commission des droits de l'homme, en date du 3 avril 1998 
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1998, Supplément no 3 (E/1998/23), chap. 
II, sect. A., dans laquelle la Commission a approuvé le texte du projet de déclaration sur le droit et la 
responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus, 
Prenant note également de la résolution 1998/33 du Conseil économique et social, en date du 30 
juillet 1998, dans laquelle le Conseil a recommandé à l'Assemblée générale d'adopter le projet de 
déclaration, 
Consciente de l'importance que revêt l'adoption du projet de déclaration dans le contexte du 
cinquantenaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme Résolution 217 A (III)., 
1. Adopte la Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la 
société de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement 
reconnus qui figure en annexe à la présente résolution; 
2. Invite les gouvernements, les organes et organismes des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales à intensifier leurs efforts en vue de diffuser la 
Déclaration et d'en promouvoir le respect et la compréhension sur une base universelle, et prie le 
Secrétaire général de faire figurer le texte de la Déclaration dans la prochaine édition de la publication 
Droits de l'homme: Recueil d'instruments internationaux. 
ANNEXE : Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la 
société de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales 
universellement reconnus 
L'Assemblée générale, 
Réaffirmant l'importance que revêt la réalisation des buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies pour la promotion et la protection de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés 
fondamentales pour tous, dans tous les pays du monde, 
Réaffirmant également l'importance de la Déclaration universelle des droits de l'homme2 et des 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme Résolution 2200 A (XXI), annexe. en tant 
qu'éléments fondamentaux des efforts internationaux visant à promouvoir le respect universel et 
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que l'importance des autres 
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instruments relatifs aux droits de l'homme adoptés par les organes et organismes des Nations Unies, 
et de ceux adoptés au niveau régional, 
Soulignant que tous les membres de la communauté internationale doivent remplir, 
conjointement et séparément, leur obligation solennelle de promouvoir et encourager le 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction 
aucune, notamment sans distinction fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, 
l'opinion, politique ou autre, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation, et réaffirmant qu'il importe en particulier de coopérer à l'échelle internationale pour remplir 
cette obligation conformément à la Charte, 
Reconnaissant le rôle important que joue la coopération internationale et la précieuse 
contribution qu'apportent les individus, groupes et associations à l'élimination effective de 
46 
toutes les violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales des peuples et des 
personnes, notamment des violations massives, flagrantes ou systématiques telles que celles qui 
résultent de l'apartheid, de toutes les formes de discrimination raciale, du colonialisme, de la 
domination ou de l'occupation étrangère, de l'agression ou des menaces contre la souveraineté 
nationale, l'unité nationale ou l'intégrité territoriale, ainsi que du refus de reconnaître le droit des 
peuples à l'autodétermination et le droit de chaque peuple d'exercer sa souveraineté pleine et entière 
sur ses richesses et ses ressources naturelles, 
Considérant les liens qui existent entre la paix et la sécurité internationales, d'une part, et la 
jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales, d'autre part, et consciente du 
fait que l'absence de paix et de sécurité internationales n'excuse pas le non-respect de ces droits et 
libertés, 
Réaffirmant que tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont 
universels, indivisibles, interdépendants et indissociables, et qu'il faut les promouvoir et les 
rendre effectifs en toute équité, sans préjudice de leur mise en oeuvre individuelle, 
Soulignant que c'est à l'État qu'incombent la responsabilité première et le devoir de 
promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales, 
Reconnaissant que les individus, groupes et associations ont le droit et la responsabilité de 
promouvoir le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de les faire 
connaître aux niveaux national et international, 
Déclare: 
Article premier 
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, de promouvoir la protection et la 
réalisation des droits de l'homme et des libertés fondamentales aux niveaux national et international. 
Article 2 
1. Chaque État a, au premier chef, la responsabilité et le devoir de protéger, promouvoir et 
rendre effectifs tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales, notamment en 
adoptant les mesures nécessaires pour instaurer les conditions sociales, économiques, politiques et 
autres ainsi que les garanties juridiques voulues pour que toutes les personnes relevant de sa 
juridiction puissent, individuellement ou en association avec d'autres, jouir en pratique de tous ces 
droits et de toutes ces libertés. 
2. Chaque État adopte les mesures législatives, administratives et autres nécessaires pour 
assurer la garantie effective des droits et libertés visés par la présente Déclaration. 
Article 3 
Les dispositions du droit interne qui sont conformes à la Charte des Nations Unies et aux autres 
obligations internationales de l'État dans le domaine des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales servent de cadre juridique pour la mise en oeuvre et l'exercice des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales ainsi que pour toutes les activités visées dans la présente Déclaration qui 
ont pour objet la promotion, la protection et la réalisation effective de ces droits et libertés. 
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Article 4 
Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme portant atteinte aux 
buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies ou allant à leur encontre, ni comme 
apportant des restrictions aux dispositions de la Déclaration universelle des droits de l'homme2, des 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme3 et des autres instruments et engagements 
internationaux applicables dans ce domaine, ou y dérogeant. 
Article 5 
Afin de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales, chacun a le droit, 
individuellement ou en association avec d'autres, aux niveaux national et international: 
a) De se réunir et de se rassembler pacifiquement; 
b) De former des organisations, associations ou groupes non gouvernementaux, de s'y affilier et d'y 
participer; 
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c) De communiquer avec des organisations non gouvernementales ou intergouvernementales. 
Article 6 
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres: 
a) De détenir, rechercher, obtenir, recevoir et conserver des informations sur tous les droits de 
l'homme et toutes les libertés fondamentales en ayant notamment accès à l'information quant à la 
manière dont il est donné effet à ces droits et libertés dans le système législatif, judiciaire ou 
administratif national; 
b) Conformément aux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et autres instruments 
internationaux applicables, de publier, communiquer à autrui ou diffuser librement des idées, 
informations et connaissances sur tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales; 
c) D'étudier, discuter, apprécier et évaluer le respect, tant en droit qu'en pratique, de tous les droits de 
l'homme et de toutes les libertés fondamentales et, par ces moyens et autres moyens appropriés, 
d'appeler l'attention du public sur la question. 
Article 7 
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, d'élaborer de nouveaux 
principes et idées dans le domaine des droits de l'homme, d'en discuter et d'en promouvoir la 
reconnaissance. 
Article 8 
1. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, de participer effectivement, sur 
une base non discriminatoire, au gouvernement de son pays et à la direction des affaires publiques. 
2. Ce droit comporte notamment le droit, individuellement ou en association avec d'autres, de 
soumettre aux organes et institutions de l'État, ainsi qu'aux organismes s'occupant des affaires 
publiques, des critiques et propositions touchant l'amélioration de leur fonctionnement, et de signaler 
tout aspect de leur travail qui risque d'entraver ou empêcher la promotion, la protection et la 
réalisation des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Article 9 
1. Dans l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y compris le droit de 
promouvoir et protéger les droits de l'homme visés dans la présente Déclaration, chacun a le droit, 
individuellement ou en association avec d'autres, de disposer d'un recours effectif et de bénéficier 
d'une protection en cas de violation de ces droits. 
2. À cette fin, toute personne dont les droits ou libertés auraient été violés a le droit, en personne ou 
par l'entremise d'un représentant autorisé par la loi, de porter plainte et de faire examiner rapidement 
sa plainte en audience publique par une autorité judiciaire ou toute autre autorité instituée par la loi qui 
soit indépendante, impartiale et compétente, et d'obtenir de cette autorité une décision, prise 
conformément à la loi, lui accordant réparation, y compris une indemnisation, lorsque ses droits ou 
libertés ont été violés, ainsi que l'application de la décision et du jugement éventuel, le tout sans retard 
excessif. 
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3. À cette même fin, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, 
notamment: 
a) De se plaindre de la politique et de l'action de fonctionnaires et d'organes de l'État qui 
auraient commis des violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales, au 
moyen de pétitions ou autres moyens appropriés, auprès des autorités judiciaires, 
administratives ou législatives nationales compétentes ou de toute autre autorité compétente 
instituée conformément au système juridique de l'État, qui doit rendre sa décision sans retard 
excessif; 
b) D'assister aux audiences, procédures et procès publics afin de se faire une opinion sur leur 
conformité avec la législation nationale et les obligations et engagements internationaux 
applicables; 
c) D'offrir et prêter une assistance juridique professionnelle qualifiée ou tout autre conseil et 
appui pertinents pour la défense des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
48 
4. À cette même fin et conformément aux procédures et instruments internationaux applicables, 
chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, de s'adresser sans 
restriction aux organes internationaux compétents de manière générale ou spéciale pour 
recevoir et examiner des communications relatives aux droits de l'homme, et de communiquer 
librement avec ces organes. 
5. L'État doit mener une enquête rapide et impartiale ou veiller à ce qu'une procédure 
d'instruction soit engagée lorsqu'il existe des raisons de croire qu'une violation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales s'est produite dans un territoire relevant de sa 
juridiction. 
Article 10 
Nul ne doit participer à la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales en agissant ou 
en s'abstenant d'agir quand les circonstances l'exigent, et nul ne peut être châtié ou inquiété pour 
avoir refusé de porter atteinte à ces droits et libertés. 
Article 11 
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, d'exercer son occupation ou sa 
profession conformément à la loi. Quiconque risque, de par sa profession ou son occupation, de 
porter atteinte à la dignité de la personne humaine, aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales d'autrui doit respecter ces droits et libertés et se conformer aux normes nationales ou 
internationales pertinentes de conduite ou d'éthique professionnelle. 
Article 12 
1. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, de participer à des 
activités pacifiques pour lutter contre les violations des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. 
2. L'État prend toutes les mesures nécessaires pour assurer que les autorités compétentes 
protègent toute personne, individuellement ou en association avec d'autres, de toute violence, 
menace, représailles, discrimination de facto ou de jure, pression ou autre action arbitraire 
dans le cadre de l'exercice légitime des droits visés dans la présente Déclaration. 
3. À cet égard, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, d'être 
efficacement protégé par la législation nationale quand il réagit par des moyens pacifiques 
contre des activités et actes, y compris ceux résultant d'omissions, imputables à l'État et ayant 
entraîné des violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que contre 
des actes de violence perpétrés par des groupes ou individus qui entravent l'exercice des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Article 13 
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, de solliciter, recevoir et utiliser 
des ressources dans le but exprès de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés 
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fondamentales par des moyens pacifiques, conformément à l'article 3 de la présente Déclaration. 
Article 14 
1. Il incombe à l'État de prendre les mesures appropriées sur les plans législatif, judiciaire, 
administratif ou autre en vue de mieux faire prendre conscience à toutes les personnes 
relevant de sa juridiction de leurs droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. 
2. Ces mesures doivent comprendre, notamment: 
a) La publication et la large disponibilité des textes de lois et règlements nationaux et des 
instruments internationaux fondamentaux relatifs aux droits de l'homme; 
b) Le plein accès dans des conditions d'égalité aux documents internationaux dans le domaine 
des droits de l'homme, y compris les rapports périodiques présentés par l'État aux organes créés 
en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme auxquels il est partie, ainsi que 
les comptes rendus analytiques de l'examen des rapports et les rapports officiels de ces organes. 
3. L'État encourage et appuie, lorsqu'il convient, la création et le développement d'autres 
institutions nationales indépendantes pour la promotion et la protection des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales dans tout territoire relevant de sa juridiction, qu'il s'agisse d'un 
médiateur, d'une commission des droits de l'homme ou de tout autre type d'institution nationale. 
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Article 15 
Il incombe à l'État de promouvoir et faciliter l'enseignement des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales à tous les niveaux de l'enseignement et de s'assurer que tous ceux qui 
sont chargés de la formation des avocats, des responsables de l'application des lois, du personnel 
des forces armées et des agents de la fonction publique incluent dans leurs programmes de formation 
des éléments appropriés de l'enseignement des droits de l'homme. 
Article 16 
Les individus, organisations non gouvernementales et institutions compétentes ont un rôle 
important à jouer pour ce qui est de sensibiliser davantage le public aux questions relatives à 
tous les droits de l'homme et à toutes les libertés fondamentales, en particulier dans le cadre 
d'activités d'éducation, de formation et de recherche dans ces domaines en vue de renforcer 
encore, notamment, la compréhension, la tolérance, la paix et les relations amicales entre les nations 
ainsi qu'entre tous les groupes raciaux et religieux, en tenant compte de la diversité des sociétés et 
des communautés dans lesquelles ils mènent leurs activités. 
Article 17 
Dans l'exercice des droits et libertés visés dans la présente Déclaration, chacun, agissant 
individuellement ou en association avec d'autres, n'est soumis qu'aux limitations fixées conformément 
aux obligations internationales existantes et établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la 
reconnaissance et le respect des droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de 
la morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique. 
Article 18 
1. Chacun a des devoirs envers la communauté et au sein de celle-ci, seul cadre permettant le libre et 
plein épanouissement de sa personnalité. 
2. Les individus, groupes, institutions et organisations non gouvernementales ont un rôle 
important à jouer et une responsabilité à assumer en ce qui concerne la sauvegarde de la 
démocratie, la promotion des droits de l'homme et des libertés fondamentales ainsi que la 
promotion et le progrès de sociétés, institutions et processus démocratiques. 
3. Les individus, groupes, institutions et organisations non gouvernementales ont également un rôle 
important à jouer et une responsabilité à assumer pour ce qui est de contribuer, selon qu'il convient, à 
la promotion du droit de chacun à un ordre social et international grâce auquel les droits et libertés 
énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et les autres instruments relatifs aux 
droits de l'homme peuvent être réalisés dans leur intégralité. 
Article 19 
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Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un 
individu, groupe ou organe de la société, ou pour un État, le droit de se livrer à une activité ou 
d'accomplir un acte visant à détruire des droits et libertés visés dans la présente Déclaration. 
Article 20 
Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme autorisant les États à 
soutenir ou encourager les activités d'individus, groupes, institutions ou organisations non 
gouvernementales allant à l'encontre des dispositions de la Charte des Nations Unies. 
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